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leure prise en charge des soins courants et par des prestations en
espèces exigeraient une contrepartie financière plus importante.
Toute amélioration du remboursement est liée à la capacité
contributive des assurés et ne pourrait intervenir qu'en étroite
concertation avec les représentants élus du régime d'assurance
maladie des travailleurs indépendants. Les salariés bénéficient
depuis le 1« juillet 1988 de la retraite progressive en application
de l'article 2 du décret n° 88-493 du 2 mai 1988. En ce qui
concerne les travailleurs non salariés des professions artisanales,
industrielles et commerciales, les conseils d'administration des
caisses nationales des régimes d'assurance vieillesse de ces pro-
fessions ont demandé l'extension et l'adaptation de ce dispositif
compte tenu des modalités de connaissance plus tardive de leurs
revenus professionnels. Un projet de décret adaptant les moda-
lités de la retraite progressive à ces professions est actuellement
soumis au contreseing des ministres concernés.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19052. - 23 octobre 1989. - M . Alain Jonemann* attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrëté relatif à la nomenclature
des actes de biologie médicale. II est en effet prévu une révision
à la baisse de la nomenclature, ce qui entraînerait une chute de
16 à 18 p. 100 du chiffre d'affaires des laboratoires. L'inquiétude
de ces professionnels est très grande. Ils craignent notamment
que cette baisse de ressources ne leur permette plus de faire face
aux engagements liés aux dépenses d'investissement ni de main-
tenir en place le personnel pourtant nécessaire à la réalisation
d'actes médicaux. La qualité de la biologie française et sa contri-
bution au maintien de la santé des Français est remise en ques-
tion . Cet arrété, s'il était pris, affaiblirait considérablement tous
les laboratoires, rendant ainsi cette science très vulnérable face à
la biologie des autres pays européens. il lui demande donc d'en-
visager purement et simplement l'abandon de ce projet d'arrêté.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19244. - 23 octobre 1989. - M . Georges Colombier* appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences néfastes de la modifi-
cation de !a nomenclature des actes de biologie médicale et lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour favoriser une
large concertation, dans la mesure où les évolutions en la matière
ne doivent pas aboutir à des carences de la desserte sanitaire
française.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19246. - 23 octobre 1989. - M . Bernard Debré* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nomenclature des actes de biologie
médicale. Des rumeurs font état de modifications dans ce
domaine, modifications qui entraîneraient une baisse immédiate
des dépenses de biologie. de l'ordre de 20 p. 100. La profession
est très Inquiète et craint de ne plus pouvoir assurer la sécurité
des analyses, la modernisation des équipements, la promotion des
personnels et le maintien de leurs emplois avec un chiffre d'af-
faires amputé de 20 p. 100. La biologie de proximité, secteur
pourtant fondamental pour la santé publique, risquerait ainsi de
disparaître . Si cette rumeur était confirmée, il lui demande s'il
peut envisager, avant de prendre toute décision définitive qui
serait néfaste à la profession, d'engager un véritable dialogue
avec les biologistes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19290. - 23 octobre 1989. - M . Jean Rigaud* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les vives inquiétudes des personnels de labora-
toires de biologie médicale de la région lyonnaise suite au projet
d'arrêté modifiant la nomenclature des actes biologiques. L'appli-
cation de ce projet entraînerait des mesures de licenciement du
personnel, voire la fermeture de certains laboratoires. On
constate depuis quelques années une augmentation croissante des
dépenses de biologie qui correspond à un progrès indéniable
dans la prévention, l'aide au diagnostic, la surveillance thérapeu-
tique et le dépistage de certaines maladies comme le cancer ou le
Sida. Afin de maintenir la qualité des actes biologiques, il lui
demande s'il envisage de reconsidérer ce projet qui entraînerait
des conséquences néfastes aux niveaux économique, social et
humain .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19292. - 23 octobre 1989. - M . Jean Besson' appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude croissante des biologistes face
au projet d'arrêté modifiant la nomenclature des actes de bio-
logie médicale. Ce projet, réalisé sans aucune concertation avec
les organisations professionnelles représentatives, impose une
baisse abusive sur un certain nombre d'actes, pouvant atteindre
60 p. 100 pour certains examens . Ceci entrainerait une réduction
de l'ordre de 15 à 18 p. 100 du chiffre d'affaires. Or si l'on rap-
pelle que la moyenne des bénéfices de ces laboratoires se situe
aux alentours de 20 p. 100, la plupart des biologistes vont perdre
jusqu'à 75 p. 100 de leur revenu et un certain nombre d'entre eux
devront disparaitre . De plus, l'argument répété des gains de pro-
ductivité réalisés par les laboratoires n'a plus de fondement,
compte tenu de la progression des coûts des matériels et de leurs
contrats d'entretien, du blocage des honoraires et de l'augmenta-
tion croissante de l'ensemble des charges. De fait, ce projet ne
peut engendrer que des conséquences néfastes comme la ferme-
ture immédiate de 100 à 200 laboratoires, le licenciement d'en-
viron 3 500 personnes, la suspension des inv estissements au détri-
ment de la qualité, la réduction des commandes pour les
fournisseurs des laboratoires (secteur Réactifs de laboratoire),
l'effondrement à ternie de la masse fiscale versée par les biolo-
gistes, et la menace future sur l'ensemble de l'industrie biolo-
gique face aux grandes multinationales. Ainsi, il souhaite savoir
s'il compte faire procéder à un réexamen objectif des dispositions
envisagées quant à leurs conséquences réelles sur l'exercice de la
biologie privée, et s'il compte favoriser un dialogue serein à l'in-
térieur de la commission de la nomenclature afin qu'il y ait des
propositions pour une nomenclature moderne et évolutive, sou-
haitée par tous les biologistes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19294. - 23 octobre 1989. - M . Patrick Devedjian° appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté relatif à la nomencla-
ture des actes de biologie médicale. Cet arrété prévoit, en effet,
une révision à la baisse de la nomenclature entraînant une chute
de 15 à 20 p. 100 du chiffre d'affaires des laboratoires de bio-
logie médicale. Les professionnels visés par cette mesure sont
particulièrement inquiets, car ils craignent que cette baisse de res-
sources ne leur permette plus de faire face aux engagements liés
aux dépenses d'investissement ni de maintenir en place le per-
sonnel pourtant nécessaire à la réalisation des actes médicaux
concernés par cet arrêté. La qualité de la biologie française et sa
contribution au maintien de la santé des Français seraient
remises en question par un tel arrêté, qui, s'il était pris, affaibli-
rait considérablement tous les laboratoires, rendant ainsi cette
science très vulnérable face à la biologie des autres pays euro-
péens. 11 lui demande donc s'il envisage de renoncer à ce projet.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19297. - 23 octobre 1989. - M . Pierre Raynal* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives inquiétudes des laboratoires
d'analyses médicales concernant un projet d'arrêté relatif à la
révision de la nomenclature des actes de biologie médicale. La
mise en oeuvre de ce projet mettrait en péril l'existence même de
nombreux laboratoires par la réduction importante de leur acti-
vité . Ainsi pour la seule ville d'Aurillac (Cantal), une simulation
a été réalisée démontrant que l'application de ces nouvelles
mesures entraînerait la disparition de deux laboratoires sur
quatre tout en compromettant l'équilibre des deux autres. Des
réductions de personnel y seraient d'ailleurs pratiquées et des
investissements importants supprimés. Il lui demande s'il ne
serait pas opportun de revenir su; la rédaction de cet arrété qui
en l'état porte directement préjudice à l'avenir de la biologie libé-
rale et aux services rendus aux patients.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19536. - 30 octobre 1989. - M . Jean-Jacques Jegou* attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté prévoyant réforme de
la nomenclature des actes de biologie. Il semblerait en effet que
cet arrété prévoie des diminutions importantes dans la cotation
de certains actes, entraînant une diminution du chiffre d'affaires
des laboratoires d'analyses médicales (L.A .M .) de l'ordre de 15 à
20 p. 100. Ainsi, tous les laboratores polyvalents seraient touchés

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 898, après la questionne 20361 .
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même s'ils le sont de façon inégale . Les compensations offertes
qui consistent à autoriser les L .A .M. à effectuer des actes qu'ils
ne pouvaient coter jusque-là ne semblent pas satisfaire la profes-
sion . Il l ' interroge donc sur la véritable motivation qui sous-tend
cette révision sans concertation préalable avec les professions
concernées.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19537. - 30 octobre 1989. - M . Bernard Bosson* appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur le projet d'arrêté relatif
à la nomenclature des actes de biologie médicale . Selon une
étude réalisée par le centre national des biologistes, l'application
des dispositions de cet arrèté entraînerait une chute de plus de
75 p. 100 des revenus, ce qui amènerait la disparition de nom-
breux laboratoires . II lui demande de lui préciser les économies
attendues pour la sécurité sociale . Il lui demande par ailleurs si,
au moment où la médecine fait de plus en plus appel à la bio-
logie, il lui apparait judicieux de sinistrer une profession qui
représente 90 000 emplois. II souhaite enfin connaitre ses inten-
tions pour répondre aux très vives réactions des professionnels
face aux mesures contenues dans ce projet de décret.

Laboratoires d'analyses (politique et rég!ernentation)

19542 . - 30 octobre 1989. - M . Bruno Bourg-Broc* demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de lui indiquer ses intentions concernant la réforme
de la nomenclature des actes de biologie médicale . Bien que cette
nomenclature, déjà ancienne, nécessite une restructuration, il
s'étonne en effet que le projet de révision s'effectue, semble-t-il,
en contradiction avec l'évolution du coût des analyses médicales.
Si les examens les plus courants voient leurs tarifs diminuer, ce

l
ui peut se comprendre, dans un même temps, ceux des analyses
ites « coûteuses » ne sont pas réévalués, mais au contraire

baissés . Alors que l'augmentation du nombre des examens biolo-
giques en 1988 a permis aux laboratoires de biologie médicale de
ne pas licencier de personnel et d'investir dans du matériel coû-
teux amortissable dans t es cinq ans, cette baisse autoritaire
imposée des tarifs se révèle incompatible avec la poursuite d'une
activité normale des laboratoires de biologie médicale . Si ces
conditions étaient maintenues, il est vraisemblable : a) que les
laboratoires de biologie médicale polyvalents qui présentent une
activité de petite et moyenne importance ne pourraient supporter
les nouvelles conditions financières qui leur sont imposées, les
obligeant ainsi à cesser leur activité, à licencier leur personnei.
Sur les 4 000 laboratoires existants en France, 800 à 1 000 de
ceux-ci seraient dans ce cas ; b) que les laboratoires de biologie
polyvalents présentant une activité importante se verront dans
l'obligation de supprimer les investissements nécessaires à !a
bonne réalisation des examens prescrits, de licencier une partie
de leur personnel, environ 20 p . 100 du chiffre, correspondant
approximativement à la «baisse autoritaire» de la nouvelle
nomenclature . Dans ces conditions, il lui demande si l'objet de
cette réforme, sous couvert d'équilibre budgétaire, ne viserait pas,
plus précisément, à faire disparaître l'initiative privée dans cette
branche de la santé.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19546 . - 30 octobre 1989 . - Mme Élisabeth Hubert* appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des biologistes . Un arrêté
modifiant l'arrêté du 3 avril 1985 fixant la nomenclature des
actes de biologie médicale vient de paraitre pour application au
l e t novembre 1989 . Les biologistes en ont pris connaissance sans
avoir pu donner un avis préalable sur un texte aussi fondamental
réglant l'avenir de la profession . Cette nouvelle nomenclature se
traduit dans les faits par une baisse du chiffre d'affaires des
laboratoires d'analyses médicales de 18 p . 100 . L'indice sur le
résultat comptable peut atteindre moins de 50 p . 100 . Par ailleurs,
des compétences particulièrement graves sont prévisibles sur les
investissements, emplois, augmentations salariales, améliorations
techniques . Pour les laboratoires les plus forts, il s'agit de
rationnement-récession ; pour les plus faibles, de disparition.
Cette mesure illogique, démobilisatrice, inégalitaire (puisqu 'elle
frappe indifféremment les laboratoires sans tenir compte de leurs
disparités), et qui concerne 90 000 salariés, traduit la volonté
politique de gommer tous les progrès enregistrés par cette profes-
sion qui, gràce à son dynamisme et son efficacité, a atteint le
plus haut niveau de qualité en Europe. Elle souhaite donc

l 'alerter sur les risques particulièrement graves qu' engendrent de
telles dispositions et qui mettent surtout en danger la- santé même
des malades.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19547 . - 30 octobre 1989. - M . Léon Vachet• appelle l'atten-
tion de M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences qu'entrainera la modifi-
cation de la nomenclature des actes de biologie médicale, déci-
sion, qui, si elle est confirmée, provoquerait une baisse immé-
diate des dépenses de biologie de l'ordre de 20 p . 100. La
biologie libérale dont l'efficacité est reconnue de façon unanime
risque d'avoir alors à faire face à de dramatiques problèmes éco-
nomiques . II n'est d'ailleurs pas certain que la biologie de proxi-
mité, indispensable aux médecins par sa capacité de dialogue
comme aux malades par sa disponibilité, résiste à ce véritable
cataclysme. Et pourtant qui peut contester que la biologie soit
devenue un des outils majeurs de la médecine moderne, qu'il
s'agisse de diagnostic ou de suivi des traitements ? Qui peut
contester que la biologie française soit devenue un modèle de
rigueur et d'efficacité tout en pesant très modestement sur le
budget de l'assurance maladie ? Les biologistes ont dans le passé
montré qu'ils savaient intégrer les évolutions scientifi ques et tech-
nologiques en les traduisant en services concrets rendus aux
médecins et aux patients . Ils ont également montré qu'ils étaient
capables d'animer des entreprises performantes, par leur niveau
d'investissement et par la qualité de leurs actes, dans le respect
des contraintes de la sécurité sociale . Comment continuer à
assurer des analyses, la modernisation des équipements, la pro-
motion des personnels avec un chiffre d'affaires amputé de
20 p. 100. C'est tout un secteur, pourtant fondamental pour la
santé publique qui risque de disparaitre . Qui, demain ou après-
demain assurera les urgences ? Qui demain ou après-demain,
aidera les médecins à formuler leurs diagnostics ? Qui demain ou
après-demain, assurera sur tout le territoire le service biologique
auquel les Français ont droit ? Il lui demande d'abord de sus-
pendre le texte qui pourrait leur être opposable très rapidement,
ensuite d'engager un véritable dialogue avec les organisations
représentatives de la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19634 . - 30 octobre 1989 . - M . Pierre Micaux " appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de !a santé et de la
protection sociale sur la vive inquiétude des biologistes libéraux
face au projet de modification de la nomenclature des actes de
biologie médicale . Par son niveau d'investissement, par la rigueur
et la qualité de ses prestations, la biologie médicale a démontré
son efficacité, unanimement reconnue, par la traduction en ser-
vices concrets rendus aux médecins et aux patients, tout en ne
pesant que très modestement sur le budget de l'assurance
maladie (2,9 p . 100). En effet, la biologie est devenue un des
outils majeurs de la médecine moderne, qu'il s'agisse de dia-
gnostic ou de suivi des traitements . Les biologistes libéraux assu-
rent aujourd'hui les urgences . Par leur disponibilité et leur rapi-
dité d'intervention auprès des médecins pour formuler les
diagnostics, ils contribuent à une qualité de soins qae tous les
Français sont en droit d'exiger . Toute remise en cause de la
nomenclature entrainera fatalement la fragilisation de tout ce sec-
teur . pourtant fondamental pour la santé publique . Comment
continuer à assurer la sécurité des analyses, la modernisation des
équipements, la promotion des personnels avec un chiffre d'af-
faires amputé de 20 p . 100 ? Si cette décision devait se confirmer,
nombreux seront les laboratoires qui seront acculés au dépôt de
bilan entrainant, par voie de conséquence, de nombreux licencie-
ments. Il lui demande de ne pas mettre en péril une pièce essen-
tielle du dispositif de la santé et de reporter ce projet ou, à tout
le moins, d'engager une nécessaire et indispensable concertation
avec la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19683 . - 30 octobre 1989 . - M . Alain Lamassoure* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant l'arrêté du
3 avril 1985 fixant la nomenclature des actes de biologie médi-
cale . Ce projet vise à modifier la cotation des actes profes-
sionnels des laboratoires d'analyses médicales . L'application de
ces mesures entrainerait une réduction moyenne de 20 p . 100 du
chiffre d'affaires, ce qui, en l'absence de diminution des charges,
pourrait occasionner une baisse de 70 à 80 p . 100 de la marge
bénéficiaire des laboratoires sur les actes considérés . Une évolu-
tion aussi brutale pourrait provoquer la fermeture de laboratoires

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 898, après la question n' 20361 .
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de petite et moyenne importance, et des difficultés financières
graves polir les plus grandes entreprises, accompagnées de nom-
breuses suppressions d'emplois et un arrêt des investissements . II
demande au Gouvernement quelles mesures il envisage afin que
le projet d'arrêté susvisé n 'altère pas l'équilibre financier des
laboratoires d'analyses médicales.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19703 . - 30 octobre 1989 . - M . André Santini attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les menaces que fait peser sur la biologie
médicale, le projet d ' arrêté modifiant la nomenclature des actes.
Les laboratoires d ' analyses sont, dans leur grande majorité, des
P .M .E . très implantées dans la vie locale . Par leur connaissance
du milieu et leur disponibilité, notamment à l'égard des travail-
leurs et des populations figées, ils assurent un véritable service
public de proximité. Pour garantir de surcroît la qualité et l'effi-
cacité de leurs prestations et tenir compte des constants progrès
techniques réalisés en ce domaine, ils sont tenus d ' opérer des
investissements permanents, réduisant d'autant leur marge, et qui
permettent d'assurer la fiabilité et la sécurité des analyses qui
leur sont confiées . Une réduction de l'ordre de 20 p . 100 de leur
chiffre d'affaires, telle qu'elle résulterait de la nouvelle nomencla-
ture, placerait la profession devant une situation particulièrement
précaire, stoppant sa capacité d'investissement et remettant
bientôt en cause son existence même . Il lui demande de prendre
en compte l'argumentation développée par les syndicats profes-
sionnels de la biologie médicale, pour surseoir à la signature de
l'arrêté mis en cause et engager la concertation demandée par ce
secteur essentiel de la santé publique.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19706 . - 30 octobre 1989 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les mouvements d'inquiétude qui agitent
actuellement les biologistes du secteur privé, relatifs au projet
d'arrêté ministériel modifiant la nomenclature des actes de bio-
logie qui devrait être présenté à la commission de nomenclature
le 23 octobre prochain . Ainsi, if semblerait que cette mesure prise
sans aucune concertation révise à la baisse un grand nombre
d'actes de biologie . Elle induirait de ce fait une diminution de
leur chiffre d'affaires de 15 à 25 p . 100, et impliquerait pour un
nombre important de laboratoires soit des licenciements parmi
leur personnel, soit pis encore la disparition d'un certain nombre
d'entre eux . Il en irait de même pour les fabricants de matériels
et les fournisseurs . Pourtant la biologie est devenue l'un des
outils majeurs de la médecine moderne, qu'il s'agisse de dia-
gnostics ou de suivis de traitements. Et les biologistes ont montré
qu'ils savaient intégrer les évolutions scientifiques et technolo-
giques en les traduisant en services concrets rendus aux médecins
et aux patients . La qualité de leurs prestations constituent à l'évi-
dence l'un des maillons essentiels de notre chaise de soins . Au
total, devant le manque de dialogues avec une profession qui
représente 90000 emplois, et dont le chiffre d'affaires est
consacré en général à la hauteur de 50 p . 100 aux charges sala-
riales et sociales et de 15 p . 100 aux investissements, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure des
négociations indispensables avec les professionnels peuvent-elles
être envisagées, d'une part, et, dans cette attente, de pouvoir sus-
pendre le texte ainsi imposé, d'autre part.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19714 . - 30 octobre 1989 . - M. Guy Dru' attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les graves menaces qui pèsent depuis quelques jours
sur les laboratoires d'analyses médicales . En effet, un arrêté
modifiant l'arrêté du 3 avril 1985 fixant la nomenclature des
actes de biologie médicale vient de paraître pour application au
l « novembre 1989 . Les biologistes en ont pris connaissance sans
avoir pu donner un avis préalable sur un texte aussi fondamental
réglant l'avenir de leur profession . Cette nouvelle nomenclature
entrainerait une baisse du chiffre d'affaires des laboratoires
d'analyses de l'ordre de 18 à 19 p . 100 . La mise en oeuvre de ce
projet mettrait ainsi en péril l'existence même de nombreux labo-
ratoires par la réduction importante de leur activité . Pour les
laboratoires les plus grands, il s'agirait de récession, pour les plus
petits, de disparition . Aussi, il lui demande s'il ne juge pas
opportun de revenir sur de telles dispositions qui, en l'état, peu-
vent sinistrer complètement un secteur essentiel de la santé
publique, représentant au moins 90 000 personnes .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19715 . - 30 octobre 1989. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le projet de modification de la nomenclature des
actes de biologie médicale . En effet, si ce projet était confirmé,
les laboratoires d'analyses médicales devraient faire face à de
dramatiques problèmes économiques et il est même à craindre
que l'existence de la biologie de proximité ne soit mise en péril.
Pourtant la biologie française, modèle de rigueur et d'efficacité,
constitue l ' un des outils majeurs de la médecine moderne, qu ' il
s'agisse de diagnostic ou de suivi des traitements, tout en pesant
très modestement sur le budget de l'assurance maladie . Afin que
ces laboratoires puissent continuer à assurer la sécurité des ana-
lyses, la modernisation des équipements et la promotion des per-
sonnels, il lui demande de bien vouloir suspendre ce projet et
favoriser la concertation avec les organisations représentatives de
la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19786. - 6 novembre 1989. - M. Paul Chollet demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il entend modifier la nomenclature des actes de biologie
médicale, décision qui, si elle était confirmée, entraînerait une
baisse immédiate des dépenses de biologie de l'ordre de
20 p . 100 . Il lui rappelle que les biologistes de proximité ont
montré, dans le passé, qu'ils avaient intégré les évolutions scienti-
fiques et technologiques en les traduisant en services concrets
rendus aux médecins et aux patients . Ils ont également fait
preuve de leur capacité à animer des entreprises performantes
par leur niveau d'investissement et par la qualité de leurs actes,
dans le respect des contraintes de sécurité sociale . C'est donc
tout un secteur fondamental de la santé publique qui risque de
disparaitre si une telle modification était opérée . La sécurité des
analyses, la modernisation des équipements, la promotion des
personnels et le maintien de leurs emplois ne seraient plus assu-
rables avec un chiffre d ' affaires amputé de 20 p . 100.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20003. - 6 novembre 1989. - M. Roland Nungesser attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la modification de la nomenclature des
actes de biologie médicale qui, si elle était appliquée, entraînerait
une amputation d'environ deux tiers de la rémunération des bio-
logistes . Une telle situation compromettrait gravement l'activité
de ce domaine de la santé publique absolument indispensable,
dans la mesure où les biologistes seraient hors d'état de moder-
niser leurs équipements . il en résulterait des conséquences évi-
dentes sur la qualité de leurs actes . De plus, une telle décision
pourrait entraîner à terme la disparition des laboratoires de
proximité, imposant des contraintes supplémentaires aux
malades . Il lui demande de renoncer à cette modification.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20361 . - 13 novembre 1989. - M. Pascal Clément attire l'at•
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur sa décision unilatérale d'appliquer une
diminution massive de l'ensemble des cotations des analyses.
Cette mesure mettant immédiatement en péril la survie de l'en-
semble des laboratoires et risquant donc d'entraîner la disparition
d'un grand nombre d'entre eux . Il lui demande s'il ne pourrait
engager une véritable concertation avec cette profession.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L. 221-1
et R . 162-18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
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été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprerd plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide

r i pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la Caisse nationale
l ' assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la

reprise des discussions conventionnelles avec les organisations
syndicales . De façcn plus générale, le Gouvernement a proposé
que s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et
les pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa
compétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché inté-
rieur avec des règles claires, précises et durables.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19247. - 23 octobre 1989. - M. Yves 2oussain attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives inquiétudes qu'inspirent aux
pharmaciens biologistes du Cantal le projet d'arrêté modifiant la
nomenclature des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté
du 3 avril 1985. En effet, il est à craindre qu'à Aurillac l'adop-
tion de ce projet mettrait en péril l'existence de deux laboratoires
sur quatre en compromettant fortement l'équilibre financier des
deux autres . De nombreux emplois seraient menacés ainsi qu'en
amont : fournisseurs, fabricants d'appareils, etc . De plus, leur
politique en matière d'investissements s'en trouverait considéra-
blement modifiée, ce qui serait particulièrement grave pour cette
profession qui nécessite une modernisation régulière de ses maté-
riels . En outre, il apparaît qu'en favorisant les techniques radio-
immunologie alors que la plupart des laboratoires effectuent des
actes en immuno-enzymologie moins coûteux et souvent plus
précis, ce projet n'est pas de nature à combler le déficit de la
sécurité sociale . Cette biologie de proximité participe à la vitalité
de nos espaces ruraux qui, malgré les engagements du Gouverne-
ment, seront encore une fois de plus pénalisés . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir prendre les mesures qu'il envisage
en la matière.

Laboratoires d'analyse (politique et réglementation)

19248. - 23 octobre 1989. - M. André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale à propos du projet de modification de la
nomenclature des actes de biologie médicale . Si elle est appli-
quée, cette modification de la nomenclature entraînerait pour bon
nombre de biologistes de ville une diminution de leur chiffre
d'affaires de l'ordre de 20 p . 100 et conduirait inévitablement à
la fermeture de plusieurs centaines de petits laboratoires d'où des
licenciements de personnels et le non-renouvellement des maté-
riels qui, en matière de biologie médicale devraient s'amortir
rapidement compte tenu des progrès technologiques . En outre, il
apparaît que la valeur des actes de radio-immunologie serait aug-
mentée de 60 p . 100 ; ces actes étant effectués par une dizaine de
gros laboratoires. Globalement, la charge financière apportée par
la sécurité sociale serait augmentée considérablement . il est donc
demandé s'il ne peut être envisagé de différer le projet de modi-
fication de nomenclature des biologistes ou à tout le moins de
l'amender de manière substantielle en concertation avec les repré-
sentants des biologistes de ville.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19291 . - 23 octobre 1989. - M. Edouard Landraiu interroge
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le problème posé aux professions du domaine de la
biologie médicale . Un arrêté modifiant celui du 3 avril 1985
fixant la nomenclature des actes de biologie médicale vient de
paraître pour application au l e t novembre 1989 . Cette nomencla-
ture va se traduire par une baisse du chiffre d'affaires des labora-
toires d'analyses médicales, de 18 p . 100 suivant les syndicats, et
de 16,17 p . 100 suivant la Caisse nationale d'assurance maladie.
L'incidence sur le résultat comptable (B .N .C .) peut atteindre
moins de 40 à 50 p . 100. Des conséquences néfastes sont prévi-
sibles sur les investissements (embauches, licenciements, augmen-
tations salariales, amélioration technique, services rendus,
contrôles des qualités . . .) . 11 s'agit d'une profession qui gère

40 000 emplois spécifiques et induit 25 000 emplois industriels et
25 000 emplois de formation et contrôle ; 90 000 salariés sont
concernés . Les modifications de cotation des analyses figurant
dans le nouvel arrêté apparaissent souvent illogiques et démobili-
satrices : les actes d'urgence en cardiologie et hépatologie
(enzymes) sous-cotés à - 66 p . 100 ; les actes de réanimation
(ionogrammes) sous-cotés à - 57 p . 100 ; les actes de bilan thy-
roïdien sont dorénavant cotés au-dessous de leur prix de revient
(baisse - 43 p . 100) : les actes de dépistage de cancers gynécolo-
giques (frottis) sous-cotés de - 36 p . !00. En contrepartie, les
actes utilisant un marqueur radioactif (R .LA.) sont introduits à la
nomenclature de biologie alors qu'ils étaient réservés actuelle-
ment aux « labos d'Etat » et à une vingtaine de privés (sur
3 900) . Cette mesure est assortie d'une augmentation exorbitante
de + 58 p . 100 de la valeur des actes, qui va profiter à vingt
laboratoires privés privilégiés et à tous les laboratoires d'Etat
(hospitaliers, centres anticancéreux, centres de transfusion, fonda-
tions) . De telles mesures deviennent très inégalitaires puisqu'elles
frappent indifféremment, sans tenir compte de la très importante
disparité des laboratoires sur le territoire . Elle ne seront donc pas
très rentables pour la communauté . Les dépenses de biologie res-
tent très modestes (3,2 p . 100 des dépenses de la sécurité sociale).
II souhaite connaître ses intentions devant ce grave problème.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19535 . - 30 octobre 1989 . - M. Gérard Léonard appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté prochainement soumis
par ses soins à la Commission nationale de nomenclature des
actes de biologie médicale . S'il était accepté en l'état, ce projet
léserait gravement les laboratoires privés de biologie médicale.
L'arrêté portant modification de la nomenclature des actes de
biologie médicale entrainerait en effet une diminution de cotation
de très nombreux actes importants de l'activité quotidienne de
ces laboratoires, soit IO p . 100 des actes B, BP et BM. Les autres
dispositions prévues par cet arrêté sont les suivantes : introduc-
tion de quelques marqueurs ACE, PSA et PAP en immuno-
enzymologie ; cotation sur la base de BR 140 des actes de radio-
immunologie qui étaient jusqu'alors cotés ZB 20 . Au total,
l'ensemble de ces dispositions aboutirait à une baisse, à travail
égal, du montant des honoraires des laboratoires de biologie
médicale de l'ordre de 15 à 20 p . 100 . Les laboratoires polyva-
lents seraient également touchés . Ceci risque d'entraîner pour les
laboratoires concernés une nécessaire restructuration avec de pro-
bables licenciements . II lui demande en conséquence s'il entend
maintenir ce projet d'arrêté dont les conséquences s'avéreraient
dommageables pour tout un secteur économique.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20669. - 20 novembre 1989 . - M . François Asensi attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les incohérences nées de la révision de la
nomenclature des examens de laboratoires . En effet, il apparaît
que certains examens exécutés en immuno-enzymologie ne sont
pas remboursés par la sécurité sociale - celle-ci ne prenant en
charge que les mêmes examens exécutés en radio-immunologie . -
Or il s'avère que ces examens de radio-immunologie ne peuvent
s'effectuer que dans quelques laboratoires importants agréés par
votre ministère et coùtent incomparablement plus cher à la col-
lectivité que l'immuno-enzymologie que tous les laboratoires peu-
vent pratiquer. Considérant qu'il ressort de l'avis même des prati-
ciens que la qualité d'analyse est identique, quelle que soit la
méthode employée, et considérant que tout concourt - délais de
résultats, coùt - à la satisfaction des malades, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cet état de fait
préjudiciable au malade.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L . 221-1
et R. 162-18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
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décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C ' est pour tenir compte des propositions de la profession qu ' il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l ' urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien quc ces pro-
positions n ' aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p. 100 des propositions de la commission de
la commission . Au cas où la mise en oeuvre de ces modifications
de la nomenclature provoquerait des difficultés financières pour
certains certains jeunes biologistes récemment installés, le Gou-
vernement a indiqué aux représentants syndicaux qu'il attendait
de leur part des propositions concernant les critères et les moda-
lités d'une éventuelle aide qui pourrait leur être apportée . Par
ailleurs, la Caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés a proposé la reprise des discussions convention-
nelles avec les organisations syndicales . De façon plus générale,
le Gouvernement a proposé que s 'ouvrent rapidement des discus-
sions entre les biologistes et les pouvoirs publics pour que la bio-
logie française améliore sa compétitivité et se prépare à l' achève-
ment du grand marché intérieur avec des règles claires, précises
et durables. S ' agissant plus particulièrement de la radio-
immunologie, il est précisé que les dispositions des articles de
l'arrêté du 30 novembre 1989 relatives aux techniques utilisant un
marqueur résultent dans leur quasi-totalité des propositions faites
par la commission de la nomenclature des actes de biologie
médicale composée à parité de représentants des caisses d ' assu-
rance maladie et de représentants des directeurs de laboratoires .

remède aux multiples difficultés rencontrées dans le domaine de
la santé, et qui sont déplorées aussi bien du côté des patients que
de celui des professionnelles du monde médical . Le Gouverne-
ment fait preuve, une fois de plus, comme en témoigne la situa-
tion sociale du pays plutôt agitée à l'heure actuelle, de son inap-
titude radicale à intégrer la concertation comme préalable à
l'engagement de toute action gouvernementale qui viserait à
réformer une situation existante . 11 lui demande donc de bien
vouloir consulter les représentants de l'ensemble des catégories
médicales concernées par son projet d'arrêté avant d'engager sa
mise en vigueur.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

1

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20355. - 13 novembre 1989 . - M . Richard Cazenave attire
l'attention M. le ministre de la solidarité, de la santé et de ta
protection sociale sur les conséquences néfastes d'un texte qui,
en modifiant la nomenclature des actes de biologie médicale,
menace l'existence même de cette profession . L'arrêté actuelle-
ment à l'etude, s'il était adopté, viendrait de facto priver ies labo-
ratoires d'analyse médicale de 20 p . 100 de leur chiffre d'affaires.
Un exemple simple peut illustrer les légitimes inquiétudes de la
biologie libérale confrontée à un véritable problème de survie.
Raisonnons sur le cas d'un laboratoire qui dégagerait deux mil-
lions de chiffre d'affaires annuel . Les statistiques de la C .N .A.M.
démontrent que son bénéfice net représenterait environ 25 p . 100
du chiff' - d'affaires, c'est-à-dire 500 000 francs . En amputant ce
chiffre l'affaires de 20 p. 100 (c'est-à-dire 400 000 francs), le
décret entraînera une réduction drastique et insupportable de la
marge annuelle . Cet effondrement du bénéfice, qui dans notre
exemple passerait de 500 000 à 100 000 francs, se répercutera iné-
vitablement sur l'emploi et les investissements . C'est à court
terme l'équilibre économique des laboratoires d'analyses médi-
cales qui est menacé par ce texte . C'est à moyen terme la dispari-
tion de la plupart des laboratoires de proximité qu'implique de
manière inéluctable l'adoption de cet arrêté, et donc une dégra-
dation irréparable de la qualité des soins . Par conséquent, et
compte tenu des inconvénients majeurs évoqués, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour désamorcer au plus vite ce
qui constitue une véritable bombe à retardement pour cette pro-
fession qui occupe une place essentielle au sein de notre système
de santé . Il lui demande également quelles seront les garanties
qui seront données aux anatamo-pathologistes de ne pas voir
réduire la cotation des actes d'anatamo-pathologie à l'échéance
des six mois de sursis décidés par le Gouvernement.

19530 . - 30 octobre 1989 . - M. André Santini attire l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le projet d'arrêté portant modification de la
nomenclature des actes de biologie médicale . S'appuyant sur des
considérations techniques partielles et le prix de revient supposé
de divers examens, cet arrêté semble prévoir d'importantes modi-
fications dans les cotations relatives à cet acte . Les médecins spé-
cialistes en anatomie et cytologie pathologiques, chargés du
dépistage et du diagnostic du cancer, en sont particulièrement
inquiets . Les impératifs de gestion des laboratoires, la spécificité
des praticiens et les besoins sociaux en matière de santé publique
semblent, en effet, peu compatibles avec les conséquences prévi-
sibles des mesures annoncées . Il lui demande donc de lui
apporter des précisions sur l'état d'avancement de ce projet et sur
les motivations qui ont conduit cette réflexion et abouti à ce
résultat .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)
Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19541 . - 30 octobre 1989 . - M . François Rochebloine expose
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale que le projet d'arrêté réformant la nomenclature des
actes de biologie médicale a suscité une vive émotion dans les
milieux intéressés . Cette révision à la baisse des cotisations
entraînerait une diminution de 60 à 70 p . 100 des résultats glo-
baux d'exploitation des laboratoires, risquant de mettre en péril
l'existence même de plusieurs centaines d'entre eux, laboratoires
de proximité dont la présence s'avère précieuse pour certaines
urgences . En particulier, la très importante diminution de la cota-
tion du dépistage du cancer du col utérin, opération qui n'a été
affectée d'aucun progrès technique récent, semble difficilement
compatible avec un maintien de la qualité de cet examen . Sans
méconnaître la nécessité de faire bénéficier la sécurité sociale des
diminutions de coûts engendrés par les gains de productivité, il
lui demande quels motifs de santé publique ont présidé à l'initia-
tive d'une réduction aussi drastique des cotations et quelle a été
la concertation dont le projet d'arrêt a été !'objet.

Laboratoires d'analyses (politique :t réglementation)

20002 . - 6 novembre 1989 . - M. Pierre Rachelet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la portée de son projet d'arrêté visant à
modifier la nomenclature de certains actes médicaux, et en parti-
culier sur les conséquences désastreuses que son entrée en
vigueur ne manquera pas de produire . La biologie libérale, les
spécialités d'histologie, de cytologie, d'anatomie, ainsi que
nombre d'autres professionnels de la santé, sont gravement
menacés dans l'exercice de leur métier . Un tel arrêté dans sa
conception même révèle le refus d'engager une réforme d'en-
semble de la protection sociale dans notre pays . On ne peut que
regretter l'action sectorielle choisie par le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale pour apporter un

20666. - 20 novembre 1989 . - M . Maurice Dousset attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences du projet de nomencla-
ture des actes de biologie médicale visant à baisser la quotation
des analyses les plus courantes . Celui-ci risque d'entraîner la fer-
meture de nombreux laboratoires, en particulier ceux implantés
en zones rurales . L'installation dans les campagnes de tels éta-
blissements rend de nombreux services pour les diabétiques, car-
diaques et coronariens entre autres . L'ensemble du corps médical
et paramédical s'inquiète de cette situation . Il suffit de prendre
pour exemple l'acte de dépistage du cancer du col utérin . Le
projet propose en effet une baisse de tarif de 45,5 p. 100 sur un
examen qui représente jusqu'à 76 p . 100 des actes de certains
cabinets . II est nécessaire, pour mener à bien cette opération, de
disposer d'un environnement technique et de personnel spécialisé
dont la charge financière est incompatible avec la tarification
envisagée . La diminution des ressources générée par la dévalua-
tion de cet acte remet en cause l'ensemble de cette activité avec
les conséquences sociales susceptibles d'en découler comme la
fermeture de certains cabinets . II insiste sur la nécessité de tenir
compte des contraintes économiques indispensables pour accom-
plir cet examen et des risques importants de problèmes de santé
publique que pourra it constituer la dévalorisation de cet acte de
prévention médicale . Il souhaiterait connaître les dispositions que
le Gouvernement envisage de prendre pour éviter que ce texte
n'implique une disparition massive de laboratoires d'analyses qui
serait lourde de conséquences pour la santé et l'exercice de la
médecine, en particulier dans le domaine préventif.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20668 . - 20 novembre 1989 . - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet de modification de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . L'adoption de cc projet
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aboutirait à une baisse de 18 p. 100 du chiffre d'affaires des
laboratoires d'analyses du secteur médical privé et de plus de
40 p. 100 de celui des cabinets d'anatomo-cytopathologie . Ce
projet conduirait à la disparition de nombreux laboratoires et à
une altération du maillage sanitaire, où, notamment en milieu
rural, le laboratoire remplit de nombreuses tàches complémen-
taires de la médecine praticienne . il en résulterait également une
remise en cause de l'important travail de prévention et de dépis-
tage de maladies graves, tel le cancer, assurés par ces labora
toues, dont, faut-il le rappeler, les actes ne représentent que
2,9 p. 100 des dépenses d'assurance maladie . C'est pourquoi il lui
demande de revenir sur ce projet et, avant toute modification de
la nomenclature, d'engager le dialogue et la concertation avec les
représentants de cette profession.

Réponse . - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie : harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrété publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décider d'entériner les
propositions de la commission de ia nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie, et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L. 221-1
et R. 162-I8 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroTdien, le dosage de l'urée et
de la créatine et le dosage des transaminases bien que ces propo-
sitions n'aient pas été faites par la commission de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale. Au total, cet arrété reprend
plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Par ailleurs,
compte tenu des engagements pris par la profession en ce qui
concerne, d'une part, l'instauration d'un contrôle de qualité sur
les actes d'anatomo-cyto-pathologie et l'organisation d'un trans-
fert des données épidémiologiqucs et, d'autre part, la mise en
oeuvre d'une réflexion sur les moyens de garantir la qualité de
l'interprétation du frottis cervico-vaginal, notamment par limita-
tion du nombre d'actes par médecins, il a été décidé de maintenir
la cotation de cet acte à B.P . 55 jusqu'au l e t juin 1990 certaines
cotations du chapitre biochimie . Au cas où la mise en ouvre de
l'ensemble de ces modifications de la nomenclature provoquerait
des difficultés financières pour certains jeunes biologistes récem-
ment installés, le Gouvernement a indiqué aux représentants syn-
dicaux qu'il attendait de leur part des propositions concernant
les critères et les modalités d'une éventuelle aide qui pourrait
leur étre apportée . Par ailleurs, la caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise des discus-
sions conventionnelles avec les organisations syndicales . De
façon plus générale, le Gouvernement a proposé que s'ouvrent
rapidement des discussions entre les biologistes et les pouvoirs
publics pour que la biologie française améliore sa compétitivité
et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur avec des
règles claires, précises et durables.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19657. - 30 octobre 1989. - M. Pascal Clément demande à
M. le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre les raisons pour lesquelles la retraite mutua-
liste du combattant n'a pas été revalorisée cette année . - Question
transmise à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19766. - 6 novembre 1989. - M. Pierre Méhaignerie attire
l'attention de M . le secrétaire d 'État chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur le voeu unanime et pres-
sant de l'ensemble des membres de la mutualité combattante.
Celle-ci souhaite en effet que le plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant, qui est actuellement de 5 600 francs,
soit relevé à 6 200 francs dès le i« janvier prochain . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelle suite il compte
donner à cette revendication . - Question transmise d M. le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19934. - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur le voeu de l'ensemble de
la mutualité combattante. Celle-ci souhaite en effet que le pla-
fond majorable de la retraite mutualiste du combattant, qui est
actuellement de 5 600 francs soit relevé 6 200 francs à partir du
l e, janvier prochain . Aussi lui demande-t-ii de bien vouloir lui
préciser quelle suite il compte donner à cette revendica-
tion . - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19936. - 6 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le secrétaire d'État chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre à propos de la
situation des retraités de la mutuelle du combattant. II lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
relever le plafond majorable de la retraite mutualiste qui est
actuellement à 5 600 francs. - Question transmise à M. le ministre
de in solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse . - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants a été relevé régulièrement depuis 1975 compte
tenu des crédits budgétaires alloués à cet effet . Au l e t jan-
vier 1988, il a été porté de 5 000 F à 5 600 F, soit une augmenta-
tion de 12 p . 100 nettement supérieure à l'évolution des prix
antérieure . Par ailleurs, lors de la discussion du projet de loi de
finances pour 1990, le Parlement, sur proposition gouvernemen-
tale, a accepté d'abonder les crédits du chapitre 47-22 de 3 MF.
Ces crédits complémentaires permettent d'envisager une augmen-
tation de l'ordre de 5 p . 100 du plafond mutualiste à compter du
ter janvier 1990 . De ce fait, le pouvoir d'achat des rentes mutua-
listes se trouve globalement maintenu ainsi que le Gouvernement
s'y était engagé.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

19751 . - 6 novembre 1989 . - M. Pierre Méhaignerie attire
l'attention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur la situation matérielle et
financière des orphelins de guerre majeurs handicapés . II lui
demande à ce sujet, ce qu'il est envisageable de faire pour que la
pension versée aux orphelins de ,guerre majeurs handicapés ne
soit pas prise en compte pour le calcul de l'allocation aux handi-
capés adultes ou de l'allocation vieillesse . II lui rappelle par ail-
leurs qu'il s'agissait jusqu'en 1983 d'un droit acquis remis brus-
quement en cause par l'article 98 de la loi de finances de 1983, et
que la suppression de ce droit entraine des difficultés financières
importantes pour les intéressés . - Question transmise à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - En ce qui concerne le non-cumul de l'allocation
aux adultes handicapés avec une pension d'orphelin de guerre
majeur, il convient de rappeler que l'allocation précitée n'est
attribuée que lorsque l'intéressé ne peut prétendre à un avantage
de vieillesse ou d'invalidité d'un montant au moins égal à ladite
allocation, et son caractère subsidiaire vis-à-vis de ces avantages
a été précisé par l'article 98 de la loi de finances pour 1983 qui a
modifié l'article 35 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 (devenu
l'article L.821 . 1 du code de la sécurité sociale) . Or, la pension
d'orphelin n'est maintenue à son titulaire au-delà de sa majorité

l
u en raison de son infirmité et présente, de ce fait, le caractère
'un avantage d'invalidité. C'est pourquoi il en est tenu compte

pour l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés, et en
décider autrement conduirait à introduire une discrimination
entre les avantages consentis du fait de la guerre et ceux servis
par d'autres régimes . Enfin, certains avantages accordés aux
orphelins de guerre atteignent un niveau élevé qui n'est pas com-
patible avec la logique de l'A .A .H ., qui est celle d'un minimum
social garanti . En revanche, dans le cadre de l'allocation spéciale
ou de l'allocation du fonds national de solidarité, il n'est pas
tenu compte de la pension d'orphelin de guerre majeur accordée
par le code des pensions militaires dans la détermination du
montant des ressources de l'intéressé lorsqu'il faut apprécier si
celles-ci n'excèdent pas le plafond limite d'attribution .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19902 . - 6 novembre 1989 . - M. Alain Madelin demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre de bien vouloir lui préciser les dispositions
que le Gouvernement compte prendre visant à ce que les taux de
revalorisation appliqués aux rentes de réversion mutualiste
servies aux épouses des anciens combattants et victimes de guerre
soient les mêmes que ceux appliqués aux anciens combattants et
victimes de guerre. - Question transmise à M. le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - Les anciens combattants, les veuves, ascendants et
orphelins de militaires morts pour la France ayant souscrit une
rente mutualiste bénéficient d 'une majoration de l ' Etat en appli-
cation de l'article L. 321-9 du code de la mutualité . Les veuves
d'anciens combattants auxquelles est servie une rente de rever-
sion ou de reversibitité du fait de leur mari titulaire d'une retraite
mutualiste ne sont pas considérées comme des veuves de guerre
au sens défini par la législation en vigueur . Le régime spécifique
instauré au profit des anciens combattants et des victimes de
guerre ne leur est donc pas applicable . Toutefois, il convient de
préciser que la rente qui leur est versée, comme toutes les rentes
viagères, fait l'objet de majorations légales dont les taux sont
fixés par les lois de finances. Une modification, dans le sens sou-
haité par l'honorable parlementaire, du dispositif juridique
actuellement en vigueur en matière de majorations de rentes via-
gères, pour équitable qu'elle paraisse, ne peut étre envisagée alors
que l'Etat s'efforce, par ailleurs, de freiner l'évolution des
dépenses publiques.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : cotisations)

20041 . - 13 novembre 1989 . - M . Daniel Colin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins conventionnés,
secteur I, en longue maladie . En effet, récemment une caisse pri-
maire de sécurité sociale a refusé de verser sa quote-part des
cotisations de vieillesse pour un praticien en longue maladie au
motif que celui-ci du fait de son incapacité ne remplissait plus
les conditions d'exercice mentionnées à l'article L .722-I du code
de la sécurité sociale . Cette caisse a donc estimé que l'intéressé
devait étre radié du régime de l'avantage complémentaire de
vieillesse relevant du livre VI, titre IV . chapitre V du code de la
sécurité sociale dès le début de son incapacité et qu'elle n'avait
donc plus à compter de cette période l'obligation d'assumer sa
quote-part à cette assurance . Il lui demande si la position de
cette caisse est fondée sur le plan juridique et, dans cette hypo-
thèse, si des mesures ne pourraient être prises afin d'assurer aux
praticiens conventionnés du secteur 1 une véritable protection
sociale.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 722 .1 du code de la sécu-
rité sociale, le bénéfice du régime des prestations supplémentaires
de vieillesse (A .S .V.) des médecins conventionnés est ouvert aux
médecins exerçant leur activité professionnelle non salariée dans
le cadre de la convention prévue à l'article L . 162-5 . Ces derniers
sont donc redevables d'une cotisation dont les deux tiers sont à
la charge - lorsqu'ils sont médecins du secteur 1 - des orga-
nismes d'assurance maladie . Ces derniers ne sont tenus d'ac-
quitter leur quote-part que dès lors qu'un médecin conventionné
n'est pas dispensé de cette cotisation ou a acquitté au préalable
le tiers restant à sa charge . En conséquence, lorsqu'un médecin
cesse son activité pendant plus d'un an, il est réputé ne plus
relever de l'article L .722 .1 et doit être radié du régime. Les
droits p ortés à son compte antérieurement à cette radiation lui
restent acqu is . Par ailleurs, en application de l'article 12 bis des
statuts du régime A .S .V ., la période pendant laquelle a été perçue
une pension d'invalidité totale et définitive est assimilée à des
années d'exercice et de cotisation sous réserve toutefois qu'à la
date de cessation d'activité suivie de l'invalidité totale et défini-
tive le médecin ait été affilié au régime A .S .V.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20216. - 13 novembre 1989. - M. Thierry Mandon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
le protection sociale sur les inquiétudes exprimées par les biolo-
gistes à l'égard de l'éventuelle modification de la nomenclature

des actes de biologie médicale . La diminution du a n'affectera
pas les gros laboratoires : en effet, la progression du nombre
d'analyses, les progrès techniques réalisés, permettent aujourd'hui
d'effectuer de plus en plus d'analyses à un coût moindre et,
donc, de dégager davantage de bénéfices . En revanche, les petits
laboratoires risquent de pâtir de ces dispositions . II lui demande,
en conséquence, son opinion sur cette question et s'il envisage de
prendre des mesures d'aide spécifiques destinées aux jeunes labo-
ratoires .

Laboratoire d'analyses (politique 't réglementation)

21192 . - 4 décembre 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur les conséquences extrêmement graves pour
les laboratoires, de ia baisse imposée pour de nombreux actes de
biologie médicale . On ne voit pas en effet pour quelles raisons
les difficultés rencontrées par un système d'assurances sociales
déficient contraindrait ces entreprises à une diminution d'environ
20 p. 100 de leur chiffre d'affaires, mettant ainsi leur équilibre
économique en cause, investissements et emplois en danger . On
comprend mieux, à la lumière de cette situation, les difficultés
que rencontrent nos entreprises dans l'élaboration d'une politique
cohérente . il lui demande de quelle manière il envisage de venir
à bout des difficultés de notre système d'assurances sociales sans
handicaper encore un peu plus les entreprises et toute l'éco-
nomie .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21194 . - 4 décembre 1989 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'inquiétude des labora-
toires d'analyses médicales face à une éventuelle modification de
la nomenclature des actes de biologie médicale . La biologie est
devenue un des outils majeurs de la médecine moderne, qu'il
s'agisse de diagnostic ou de suivi des traitements, et l'efficacité
de la biologie française est reconnue de façon unanime. Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre en la matière et par quels
moyens il compte préserver l'avenir de la biologie de proximité et
des laboratoires d'analyses médicales.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21206. - 4 décembre 1989. - M. André Duroméa tient à faire
part à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale du très vif émoi ressenti par les biologistes à
l'annonce de son projet d'abaissement de la cotation d'un grand
nombre d'analyses médicales . A l'égal de ces praticiens, il
déplore que ce projet d'arrêté ministériel ait été élaboré unilatéra-
lement, sans aucune concertation et négociation avec les repré-
sentants syndicaux . De plus, le motif invoqué pour justifier cette
mesure, qui entraînerait une baisse immédiate du coût des actes
de biologie de 20 p. 100, serait de juguler l'augmentation des
dépenses . Or la biologie française, qui ne pèse que très modeste-
ment sur le budget de l'assurance maladie, 3,5 p. 100, est, de
l'avis de tous, d'une rigueur et d'une efficacité faisant l'envie des
autres pays européens . Une des solutions aurait été plus certaine-
ment dans une meilleure formation des médecins, notamment au
niveau de la formation continue, qui permettrait de réduire les
erreurs de prescriptions d'analyses, actuellement cependant en
nombre limité. S'il était appliqué, ce projet aurait des répercus-
sions importantes sur la qualité des analyses et dore des dia-
gnostics, en restreignant pour ces laboratoires les possibilités
d'acquérir des appareils de plus en plus fiables et performants . Il
aurait également des conséquences sociales importantes avec de
nombreux licenciements, ta non-perception des taxes et impôts en
résultant, et la fermeture à court terme de centaines de petits
laboratoires . C'est pourquoi il lui demande ce qu'il compte faire
pour engager le plus rapidement possible la concertation et pour,
au contraire de son projet, faciliter le développement des labora-
toires de proximité.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21364. - 4 décembre 1989 . - M. Francisque Perrut demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale s'il a étudié les conséquences qui résulteraient de la
mise en application du projet de modification de la nomenclature
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des actes de biologie médicale, projet établi sans concertation
avec les biologistes et malgré l'avis défavorable de la Caisse
nationale d ' assurance maladie . Cette révision arbitraire de la
nomenclature - une baisse de 20 p . 100 - aurait des consé-
quences catastrophiques sur le plan économique comme sur le
plan de la santé publique. Ce sont 800 à 1 000 laboratoires
menacés de fermeture dans les prochains mois, entraînant une
désertification biologique dans de nombreuses régions semi-
rurales . Ce sont des licenciements directs dans tous les labora-
toires français et des licenciements indirects chez les grossistes et
industriels concernés . C'est l 'arrêt du développement de
méthodes performantes . C'est l'abandon, par les jeunes, de la
filière Biologie . Et par l ' arrêt des investissements en matériels et
réactifs onéreux, c ' est une diminution de la qualité des actes bio-
logiques . Alors que la biologie ne pèse que très modestement sur
le budget de l 'assurance maladie, cette réduction non concertée
de la nomenclature des actes de biologie entraînerait une régres-
sion catastrophique de la biologie française qui est unanimement
reconnue comme la meilleure d'Europe.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21365 . - 4 décembre 1989. - M . Jacques Blanc demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il entend modifier la Nomenclature des actes de bio-
logie médicale, décision qui, si elle était confirmée, entraînerait
une baisse immédiate des dépenses de biologie de l'ordre de
20 p . 100 . Il lui rappelle que les biologistes de proximité ont
montré, dans le passé, qu'ils avaient intégré les évolutions scienti-
fiques et technologiques en les traduisant en services concrets
rendus aux médecins et aux patients . Ils ont également fait
preuve de leur capacité à animer des entreprises performantes
par leur niveau d ' investissement et par la qualité de leurs actes,
dans le respect des contraintes de sécurité sociale . C'est donc
tout un secteur fondamental de la santé publique qui risque de
disparaitre si une telle modification était opérée . La sécurité des
analyses, la modernisation des équipements, la promotion des
personnels et le maintien de leurs emplois rte seraient plus assu-
rables avec un chiffre d'affaires amputé de 20 p . 100.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

21368 . - 4 décembre 1989. - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la menace qu'il fait peser sur les médecins
biologiques en envisageant de réduire la cotation de certains
actes essentiels à l'exploitation d'un cabinet de médecine libérale
dont certains font partie des actes médicaux qui s'inscrivent dans
le cadre de la prévention du ca .rcer . Il semble tout à fait para-
doxal que le Gouvernement veuille développer une politique de
prévention des affections médicales et dans le même temps qu' il
refuse aux médecins les .noyens d'exercer cette prévention avec
la qualité, les compétences et le matériel qui font la réputation
des examens en cause et dont il est en définitive illogique de
dénoncer l ' inflation, après l ' avoir encouragé pour placer la
France au plus haut niveau possible de protection et de préven-
tion médicale . De plus, le montant actuel de ces actes est le
terme d'une évolution très lente qui a pris en compte régulière-
ment le maintien du pouvoir d'achat des professionnels et beau-
coup moins l'inéluctable avanc5e technique et technologique qu'
a pourtant rendu plus sûr le diagnostic . Au moment où son
projet est essentiellement présenté comme le désir du Gouverne-
ment de réduire les ressources des médecins, il ne fait aucun
doute qu'il aura pour effet de revenir sur la décision de main-
tenir le pouvoir d'achat qui avait prévalu au cours des années
précédentes . Il lui demande s'il connait beaucoup de professions
en France qui accepteraient de voir diminuer leurs revenus et
réduire leur pouvoir (l'achat brutalement pour des raisons idéolo-
giques en contradiction d'ailleurs avec les objectifs annoncés du
Gouvernement dans le cadre de sa politique globale des revenus
Il lui demande s'il croit que les médecins vont accepter de voir
leurs revenus diminuer pendant que le Gouvernement envisage
d'augmenter ceux des autres professions et si l'image qui en
résultera dans l'opinion publique augmentera son crédit auprès
d'elle . II lui demande de justifier clairement sur le plan écono-
mique, politique et social une décision qui n ' a pas de précédent
dans l'histoire de la France moderne.

Réponse . - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursementles actes les plus novateurs prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'autorisation des
actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos prin-

1
queurs tumoraux . De plus, et conformément aux articles L . 221-1

cipaux partenaires européens et notamment la République fédé-
rale d'Allemagne . Par arrété publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d ' immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-

et R. 162-18 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases, bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission. Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur ètre apportée. Par ailleurs, la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la
reprise des discussions conventionnelles avec les organisations
syndicales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé
que s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et
les pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa
compétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché inté-
rieur avec des règles claires, précises et durables.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20227 . - 13 novembre 1989 . - M. Francisque Perrut attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de

la protection sociale sur les vives inquiétudes qu'inspire aux
médecins et pharmaciens biologistes le projet d'arrêté modifiant
la nomenclature des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté
du 3 avril 1985 . En effet, il est à craindre que l'adoption de ce
projet mette en péril l'existence et le fonctionnement des labora-
toires en compromettant fortement leur équilibre financier . De
nombreux emplois seraient menacés ; en amont : fournisseurs,
fabricants d'outils et d'appareils médicaux, etc . De plus, leur
politique en matière d'investissements s'en trouverait considéra-
blement modifiée, ce qui risquerait d'être particulièrement grave
pour cette profession qui nécessite une modernisation régulière
de ses matériels . La profession est donc très inquiète et craint de
ne plus pouvoir assurer la sécurité des analyses, la modernisation
de ses équipements, la promotion de ses personnels ainsi que le
maintien de leurs emplois avec un chiffre d'affaires amputé de
20 p . 100 environ . La biologie de proximité, secteur fondamental
pour la santé publique, risque donc de disparaitre . Aussi lui
demande-t-il si, avant de prendre toute décision définitive, il
compte engager un rentable dialogue de concertation avec les
biologistes ?

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20228 . - 13 novembre 1989 . - M . Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de refonte de la nomenclature
des actes de biologie . En effet, ce projet a pour objet d'instituer
une diminution de bon nombre d'examens de biochimie, d'immu-
nologie et de parasitologie qui entraînerait une chute de 15 à
25 p . 100 du chiffre d'affaires des laboratoires d'analyses médi-
cales soit une baisse de 60 à 70 p . 100 de leurs bénéfices . Les
raisons invoquées pour justifier une telle réforme de la nomencla-
ture, notamment les progrès de l'automatisation du matériel, sont
pernicieuses dans leurs conséquences car elles remettent en cause
non seulement le fondement même de l'évolution des techniques
pour l'amélioration de la qualité des examens de biologie qui
profite avant tout aux malades mais encore les efforts d'investis-
sements consentis par les laboratoires et qui se programment sur
plusieurs années voire l'existence de petits laboratoires dont la
fermeture portera directement préjudice aux malades vivant en
milieu rural . En outre, cette baisse générale ne tient pas compte
des disciplines strictement limitées à l'examen personnel du bio-
logiste sans matériel automatisé, comme la bactériologie, la
coprologie, l'anatomopathologie dont la justesse du diagnostic est
capitale pour le malade . Il lui demande si ce projet ne va pas à
l'encontre des buts recherchés dans la mesure où ce sont les
assurés qui globalement seront pénalisés par cette diminution du
nombre des laboratoires et la baisse de la qualité des analyses
qui ne manquera pas, à terme, d'intervenir dès lors que les labo-
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ratoires d 'analyses médicales ne prendront plus le risque d ' in-
vestir dans des appareillages coûteux si l 'acquisition de ceux-ci
doit être un facteur de diminution de leur chiffre d'affaires, ou
cesseront définitivement leurs activités.

Laboratoire d'analyses (politique et réglementation)

20230 . - 13 novembre 1989 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de
la protection sociale sur le projet de ses services de modifier de
façon brutale et injuste la nomenclature des actes de biologie
médicale . A terme, le texte étudié implique la disparition de
500 à 1 000 laboratoires privés en France et donc la fin de la
biologie libérale dite de proximité avec pour conséquence des
licenciements économiques pour le personnel de ces laboratoires
et pour celui des fournisseurs . Aussi il lui demande, avant de
prendre une décision aux conséquences si graves, de bien vouloir
d'abord se concerter avec toute la profession pour arriver à un
projet de révision de la nomenclature acceptable pour tous.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20231 . - 13 novembre 1989. - M. Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la très vive inquiétude des biologistes face
au projet d'arrêté modifiant la nomenclature des actes de bio-
logie médicale. Cette modification pourrait entrainer une baisse
immédiate des dépenses de biologie de l ' ordre de 20 p. 100 . La
profession craint que cette baisse de ressources ne lui permette
plus de faire face aux engagements liés aux dépenses d'investisse-
ments ni de maintenir en place le personnel qualifié et nécessaire
à la réalisation d'actes médicaux . Si ce texte était accepté, c'est
tout un secteur pourtant fondamental pour la santé publique qui
risquerait de disparaître . En conséquence, il lui demande, avant
de prendre toute décision définitive, d ' engager un véritable dia-
logue avec les biologistes.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

20526 . - 20 novembre 1989 . - M. François Léotard attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté du
3 avril 1985, soumis à la commission de nomenclature le
23 octobre dernier . Dans un souci louable, de faire des économies
sur les dépenses de santé, le Gouvernement a décidé d'imposer
unilatéralement aux laboratoires de biologie médicale une nou-
velle nomenclature des actes de biologie qui se traduira par une
baisse du chiffre d'affaires des biologistes de l'ordre de 17
à 25 p. 100, obérant ainsi le développement harmonieux d'une
biologie de qualité . Cette nouvelle nomenclature, si elle était
appliquée en l'état, provoquerait une perte importante d'activité
qui se traduirait inévitablement par des licenciements de per-
sonnel et par la fermeture d'un millier de petits et moyens labo-
ratoires qui forment le réseau d'une biologie de proximité indis-
pensable à la santé publique . C'est pourquoi, il lui demande s'il
entend ouvrir des négociations avec les professionnels de la bio-
logie afin d'éviter que cette mesure ne provoque des effets
pervers en mettant en péril la qualité même des soins médicaux.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20527 . - 20 novembre 1989 . - M. Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des biologistes face au projet
d'arrm té visant à modifier la nomenclature des actes de biologie
médicale . Les modifications prévues amèneraient en effet une
baisse de l'ordre de 20 p . 100 du chiffre d'affaires des labora-
toires de biologie . Inévitablement, la biologie libérale se trouve-
rait confrontée à d'importantes difficultés économiques, avec les
conséquences que l'on peut imaginer au regard de l'emploi . Etant
entendu qu'il est par ailleurs Incontestable que la biologie est
devenue un des outils majeurs de la médecine moderne, que ce
soit au plan du diagnostic ou du suivi des traitements, il lui
demande donc s'il entend revenir sur les modifications envisagées
et s'il entend instaurer un véritable dialogue avec les organisa-
tions représentatives de la profession de biologiste afin de tenir
compte au mieux de leurs propositions et ainsi éviter toutes
mesures qui seraient néfastes à la profession .

Laboratoire ., d'analyses (politique et réglementation)

20528 . - 20 novembre 1989 . - M. Alexis Pota attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences d ' une baisse trop importante
des dépenses de biologie lors de la modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale (licenciements, perte de la
qualité des analyses) . Les biologistes ont montré qu ' ils savaient
intégrer les évolutions scientifiques et technologiques en les tra-
duisant en services efficaces rendus aux médecins et aux patents.
Ils ont aussi montré qu ' ils étaient capables d ' animer des entre-
prises performantes . Une amputation trop importante du chiffre
d'affaires de ces entreprises libérales risque de porter un mauvais
coup à un secteur fondamental de la santé . il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour éviter le déséquilibre écono-
mique des laboratoires privés d'analyses médicales.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20529 . - 20 novembre 1989. - M. Maurice Sergheraert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences de l ' arrêté visant à
diminuer les tarifs des prestations biomédicales . En effet, son
application se traduirait immédiatement par une baisse de 18 à
25 p . 100 du chiffre d'affaires des laboratoires d'analyses et de
plus de 40 p . 100 pour l'anatomopathologie . Pour cette dernière,
la mesure entraînerait le licenciement d 'au moins 1200 à
1 800 personnes et, à très court terme, des licenciements encore
plus nombreux, du fait de la fermeture de nombreux cabinets ou
laboratoires . il lui demande donc si les graves conséquences
qu ' entraînerait cette mesure ne nécessitent pas sa révision.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20665. - 20 novembre 1989 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet de modification de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Ce projet, s'il devait être
appliqué, entraînerait une baisse moyenne de 18 p . 100 du chiffre
d'affaires des laboratoires d'analyses du secteur médical privé.
Faute de pouvoir maintenir le plateau technique de haut niveau
qu'exige la qualité des analyses médicales, les laboratoires risque-
raient de disparaître, et avec eux des milliers d'emplois . Cette
conséquence serait d'autant plus regrettable que la biologie fran-
çaise est à l'heure actuelle reconnue comme l'une des meilleures
et des plus compétitives de l'Europe communautaire . La dispari-
tion de bon nombre de laboratoires aurait en outre pour consé-
quence la destruction du maillage sanitaire, qui intègre parfaite-
ment le laboratoire de proximité indispensable à la médecine
praticienne et à l'égalité des soins pour tous, en particulier en
zone rurale . La révision à la baisse de la nomenclature des actes
de biologie médicale parait d ' autant plus injustifiée que la bio-
logie privée n'entre que pour 2,9 p. 100 dans les dépenses d'assu-
rances maladie et qu'elle va à l'encontre des orientations
actuelles de politique de santé . II lui demande donc de renoncer
à ce projet ou de le réexaminer dans le cadre d'une véritable
concertation avec la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20667 . - 20 novembre 1989 . - M. François Bayrou appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le mécontentement soulevé au sein de
la profession des pharmaciens-biologistes par le projet d'arrêté
modifiant les dispositions du 3 avril 1985 relatives à la nomencla-
ture des actes de biologie médicale . En effet, l'application des
mesures proposées risque d'entraîner une baisse moyenne du
chiffre d'affaires de l'ordre de 20 p . 100 et par conséquent la
fermeture quasi instantanée des laboratoires de petite et moyenne
importance . Ces structures assurant le suivi médical de proximité,
un profond déséquilibre atteindra sous peu l'organisation géné-
rale de la santé publique . Cette conséquence sera d'autant plus
grave que la biologie médicale traverse actuellement une muta-
tion qui exige des investissements importants en appareils,
réactifs et ressources humaines . La diminution des encaissements
obligera les professionnels concernés à ralentir de manière impor-
tante l'évolution entreprise, au mépris de l'efficacité de la
recherche moderne et du progrès scientifique . Le malaise créé par
le projet précité s'étend à l'ensemble des personnel ; de labora-
toires d'analyses médicales, puisque non seulement des licencie-
ments économiques, mais également un anéantissement total des
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débouchés sont prévisibles . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre en la
matière, afin que l'effort de prévention effectué en France corres-
ponde aux objectifs de lutte contre la maladie fixés au niveau
européen.

Laboratoires :l'analyses (politique et réglementation)

20825. - 27 novembre 1989. - M. Léonce Deprez attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté relatif à la nomenclature
des actes de biologie médicale . Selon une étude émanant des syn-
dicats professionnels, !'application des dispositions de cet arrêté
entrainerait une chute de 15 à 20 p . 100 du chiffre d'affaires
global des laboratoires d'analyses médicales . Ainsi, tous les labo-
ratoires polyvalents seraient touchés . Il souhaite savoir quel est le
taux de diminution de dépenses des organismes d'assurance
maladie attendu et s'il justifie effectivement une mesure qui
risque de mettre en péril l'existence de nombreux petits labora-
toires, dont le volume d'activité n'est pas suffisant pour justifier
l'appel aux techniques automatisées . Deux mille d'entre eux
seraient menacés de disparition. En conséquence, il lui demande
s'il entend maintenir ce projet d'arrêté, lourd d'implications pour
les laboratoires de biologie médicale.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20826. - 27 novembre 1989. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet de modification de la nomen-
clature des actes de biologie médicale risquant d'entrainer une
baisse immédiate des dépenses de biologie de l'ordre de
20 p . 100 . Celte décision qui a suscité un vif mécontentement au
sein de la profession ne devrait pas manquer d'avoir de lourdes
répercussions sur l'équilibre déjà précaire d'un grand nombre de
laboratoires d'analyses médicales . L'on ne voit d'ailleurs pas
comment, la biologie de proximité, tout particulièrement, pourra
résister à un bouleversement aussi profond de ses structures . II
parait impossible de continuer d'assurer dans de telles conditions
avec un chiffre d'affaires amputé de 20 p . 100 la fiabilité des
analyses, la modernité des équipements, la performance du tra-
vail, la promotion des personnels et le maintien des emplois.
Cette décision a été prise brutalement, en l'absence de toute
concertation sérieuse avec les organisations représentatives de la
profession . Il lui demande donc de quelle façon !e Gouverne-
ment entend réagir face au mécontentement suscité par ses pro-
positions.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne. Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
ropositions de la commission de la nomenclature concernant

ranatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L . 221-1
et R . 162 . 18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroYdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Au
cas où la mise en œuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise
des discussions conventionnelles avec les organisations syndi-
cales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé que
s'ouvrent rapidement des discussions entre les bio l ogistes et les
pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa com-
pétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur
avec des règles claires, précises et durables .

Sécurité sociale (conventions arec les praticiens)

20522 . - 20 novembre 1989. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la mise en garde lancée par la Mutua-
lité française concernant le projet de pérennisation du secteur II
dans le domaine médical, qui permettrait à un médecin d'être
conventionné tout en fixant lui-même le montant de ses hono-
raires. La situation lui parait préoccupante . Aujourd'hui le sec-
teur I1 connaît des honoraires libres : la sécurité sociale et les
mutuelles ne remboursent l'assuré que sur la base corse -dons
nielle qui ne représente parfois que la moitié des h . :aires
perçus par les praticiens. Les personnes de condition modeste
n'ont plus les moyens de consulter des généralistes ou spécialistes
du secteur II . Par ailleurs, dans bien des villes, certains spécia-
listes ne sont pas représentés en secteur 1, il n'existe donc plus
de libre choix du praticien pour le malade . Il importe pourtant
de garantir l'égal accès aux soins pour tous . La Mutualité fran-
çaise qui s'est, au cours des derniers mois, longuement attachée à
analyser la situation et le devenir des rapports conventionnels,
souhaiterait aujourd'hui participer aux négociations . Il lui
demande s'il lui serait possible de lui faire connaître les inten-
tions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Très attentif au développement du secteur à hono-
raires libres, le Gouvernement avait fait savoir aux parties
conventionnelles que le renouvellement de la convention de 1985
ne pourrait être approuvé par les pouvoirs publics qu'à la condi-
tion que le dispositif conventionnel contienne des engagements
permettant d'assurer l'accès de tous à des soins de qualité . L'ave-
nant n° 7 à la convention médicale de 1985, signé par l'ensemble
des syndicats représentatifs de la profession introduisait un
article 1 bis, dans lequel les parties signataires s'engageaient à
définir l'agencement approprié de certaines dispositions et
notamment : dégager les conditions du maintien d'un secteur I
prédominant permettant le libre accès des assurés à toutes disci-
plines médicales et sur tout le territoire ; garantir sur l'ensemble
du territoire l'application d'honoraires opposables dans des cas
médicalement définis, concernant notamment les urgences, cer-
tains actes médicaux et certains malades exonérés du' ticket
modérateur. C'est en prenant acte de cet engagement que le Gou-
vernement, a, par arrêté interministériel en date du 7 juillet 1989,
approuvé l'avenant n° 7 . Cette approbation était conditionnée par
l'approbation avant le t er décembre 1989 de l'ensemble des
modalités de mise en œuvre de cet avenant . Dans la mesure où
les parties n'ont pas défini dans les délais qu'elles s'étaient elles-
mêmes fixé . les modalités de mise en œuvre de cet avenant, ce
dernier n'a plus de force exécutoire . Il appartient donc aux
parties signataires de définir un nouveau dispositif conventionnel.
Dans le cadre des nouvelles négociations, la Fédération nationale
de la mutualité française, en sa qualité de membre du conseil
d'administration de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés, a tout loisir pour faire part à ce niveau de
ses inquiétudes légitimes et exprimer quels aménagements éven-
tuels elle souhaite voir apporter au système conventionnel.

Préretraites (bénéficiaires)

20596 . - 20 novembre 1989. - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les possibilités de mise en préretraite des
porteurs de valves artificielles cardiaques . En effet, les départs en
préretraite se multiplient et sont autorisés de plus en plus tôt (à
partir de quarante-neuf ans dans tes filières d'usines) . Aussi il lui
demande s'il ne serait pas possible de permettre aux malades car-
diaques d'obtenir la mise en préretraite ou en retraite après avoir
cotisé 150 trimestres à la sécurité sociale.

Réponse. - Depuis le l et avril 1983, les salan . : du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p. 100 dès leur soixantième anniversaire . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Retraites complémentaires (calcul des pensions)

20713 . - 27 novembre 1989. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives préoccupations exprimées par les
retraités et préretraités concernant les risques de remise en cause
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dans la pratique de la retraite à soixante ans à taux plein, à
compter du 1 « avril 1990, élément faisant suite à une regrettable
volonté de désengagement de l'Etat en la matière. II tient à rap-
peler que l'A .S .F . (Association pour la structure financière), orga-
nisme créé en mai 1983 entre l'Etat et les partenaires sociaux à la
suite de l'instauration de la retraite à soixante ans, a notamment
pour mission de prendre en charge le surcoût de financement des
retraites complémentaires C .A .P.H . et A .G .I .R .C . engendré par la
possibilité d'obtenir la retraite pleine de sécurité sociale, et par
voie de conséquence les retraites complémentaires au taux plein
sans abattement, son financement étant assuré depuis le début
pour un tiers par l'Etat, soit l0 milliards de francs oar an,
valeur 1983 . Il se trouve que les responsables de !'A .S .F . avaient
calculé qu'il leur faudrait dix ans pour assurer seuls le surcoût
des retraites complémentaires, temps nécessaire pour la dispari-
tion des allocations versées au titre des « garanties de res-
sources » aux personnes pouvant encore y prétendre, la retraite à
soixante ans interdisant normalement l'entrée de nouveaux prére-
traités dans ce régime dit de « garanties de ressources » . Or deux
problèmes très importants se posent à présent : l a d'une part, le
nombre de personnes concernées par les « garanties de res-
sources » n'a pas diminué aussi vite que prévu en raison, notam-
ment, de l'introduction d'autres possibilités d'entrer dans ce
régime depuis 1983, en particulier dans le secteur de la sidé-
rurgie ; 2» d'autre part, l'Etat semble décidé à refuser le prolon-
ement de son concours au-delà du 31 mars 1990 . II estime que

res conséquences de ce désengagement risquent d'être très graves
car l'A .S .F. ne pourra plus assurer le paiement des « garanties de
ressources » et le financement des points gratuits complémen-
taires . Dans ces conditions, les régimes complémentaires seraient
contraints de revenir en arrière et ne plus accorder de retraites
pleines avant soixante-cinq ans, la prise de retraite avant cet âge
étant assortie, de nouveau, d'abattements qui équivaudraient à
une amputation définitive de l'ordre de 22 p . 100 de leur retraite
complémentaire pour des salariés ayant cotisé trente-sept ans et
demi à la sécurité sociale. Considérant qu'un tel recul social
serait injustement pénalisant pont des millions de personnes
concernées par ce problème, il lui demande s'il entre bien néan-
moins 'Jans les intentions du Gouvernement de confirmer le
désengagement de l'Etat dans ce domaine après le 31 mars 1990.

Réponse. - Le Gouvernement a exposé aux partenaires sociaux
gestionnaires de l'Association pour la gestion de la structure
financière (A.S .F.) qu'il respecterait intégralement les engage-
ments qu'il avait pris d'accorder à ladite association une subven-
tion pendant sept années à compter du let avril 1983 ce qui
représente en tout la somme très importante de 82 milliards de
francs. Au-delà du 31 mars 1990, le Gouvernement a relevé que
l'A .S .F . pouvait faire face à l'intégralité de ses charges (fin de
service des garanties de ressources, coût de l'abaissement de l'âge
de la retraite dans les régimes complémentaires de salariés) sans
subvention de l'Etat et avec ses seules autres ressources affectées
soit 2 points de cotisations d'assurance chômage.

Assurance maladie maternité : prestations (frais dentaires)

saire . En dehors des conditions expressément fixées par la
nomenclature, la seule dérogation est celle prévue par la circu-
laire ministérielle n° 67 SS du 29 juin 1964 aux termes de
laquelle les caisses peuvent accepter de prendre en charge les
traitements d'orthopédie dento-faciale entrepris sur des enfants
de plus de douze ans dans les cas exceptionnels où le médeein-
conseil, en accord avec le médecin traitant, constate que l'âge
physiologique de l'enfant ne correspond pas, en ce qui concerne
la dentition, à l'âge réel . Les contraintes de l'équilibre financier
des régimes obligatoires d'assurance maladie n'ont pas permis
jusqu'à présent de modifier sensiblement cette situation ancienne,
qui a conduit les institutions de protection sociale complémen-
taire à développer particulièrement leur intervention en ce
domaine .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

20970 . - 27 novembre 1989 . - M . Georges Mesmin demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale s'il est exact que le remboursement du vaccin anti-
grippal est accordé à Paris aux personnes âgées de soixante-
dix ans et plus, alors que dans le département des Yvelines
notamment, le remboursement est accordé à partir de soixante-
cinq ans . Le cas échéant, il aimerait connaitre les raisons de cette
différence de traitement.

Réponse . - Depuis la campagne de vaccination 1988/1989, la
vaccination antigrippale est étendue aux assurés âgés de plus de
soixante-dix ans ainsi qu'à certaines catégories d'assurés atteints
de l'une des sept affections de longue durée présentant une indi-
cation spécifique pour ce type de vaccination . La mise en place
du fonds national de prévention, d'éducation et d'information
sanitaires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge de la vaccination antigrippale qui
représente actuellement une dépense de l'ordre de cent millions
de francs, offre l'occasion de procéder à une évaluation portant,
d'une part, sur la couverture vaccinale et, d'autre part, sur la
place du virus grippal dans les syndromes grippaux chez des per-
sonnes vaccinées et non vaccinées . Cette évaluation, dont le prin-
cipe est retenu par l'arrêté du 13 septembre 1989 qui fixe le pro-
gramme du fonds national de prévention, d'éducation et
d'information sanitaires au titre de l'exercice 1989, permettra de
définir les critères auxquels devrait satisfaire un éventuel engage-
ment supplémentaire de l'assurance maladie dans ce domaine . En
ce qui concerne plus particulièrement le département des Yve-
lines où le remboursement du vaccin antigrippal est accordé aux
personnes âgées de moins de soixante-dix ans, il s'agit d'une ini-
tiative locale, financée sur les fonds d'action sanitaire et sociale
de la caisse primaire, qui ne peut présenter qu'un caractère provi-
soire dans l'attente des conclusions des évaluations prévues.

20879. - 27 novembre 1989. - M. Claude Birraux appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité d'un report de la limite d'âge
pour la prise en charge des traitements d'orthopédie dento-
faciale . En effet, selon l'article 5 du chapitre VI du titre iII de la
nomenclature générale des actes médicaux, la responsabilité de
l'assurance maladie est limitée aux traitements débutés avant le
douzième anniversaire . Cette mesure prive de nombreux enfants
de la mise en oeuvre de moyens thérapeutiques médicalement jus-
tifiés. En conséquence et afin de garantir un accès libre et égal à
des soins conformes aux progrès techniques, il lui demande s'il
serait possible de repousser la limite d'âge pour la prise en
charge des traitements à la quinzième année.

Assurance maladie maternité : prestations (frais dentaires)

21197 . - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de reporter la prise en charge des traite-
ments en matière d'orthopédie faciale au 15 s anniversaire, ceci
afin de ne pas priver de nombreux enfants des soins médicale-
ment justifiés.

Réponse. - Les dispositions de la nomenclature générale des
actes , professionnels prévoient en effet que la responsabilité de
l'assurance maladie en matière d'orthopédie dento-faciale est
limitée aux traitements commencés avant le douzième anniver-

Risques professionnels
(déclaration et constatation des accidents)

20982. - 4 décembre 1989. - De nombreux assurés sociaux
s'étonnent des dispositions de la sécurité sociale régissant les
accidents du travail . Lorsqu'un salarié est victime d'us accident
du travail sans témoin : si l'intéressé en informe un de ses col-
lègues pour qu'il soit témoin, la notification de la sécurité sociale
est négative ; si l 'intéressé précise que ce témoin factice était pré-
sent, la décision de la sécurité sociale est favorable . En consé-
quence, M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale si une
précision dans les textes en vigueur est envisagée car, actuelle-
ment, ils pénalisent les salariés de bonne foi.

Réponse. - il appartient à l'employeur de déclarer l'accident du
travail survenu à son salarié sur le formulaire référencé S 6200.
Cet imprimé, qui a été réformé en novembre 1983, ne contient
pas à la rubrique «témoins» la distinction entre la première per-
sonne avisée et la personne présente sur les lieux . L'employeur
remplit l'imprimé à partir des informations fournies par son
salarié . Mais c'est à la caisse qu'il appartient de se prononcer sur
le caractère professionnel de l'accident au vu de la déclaration
d'accident . Dés qu'elle éprouve un doute sur la matérialité de cet
accident ou son imputabilité au travail, elle procède à des investi-
gations complémentaires . Dans un souci de bonne gestion, les
organisations hésitent à juste titre à prendre d'emblée en charge
au titre de la législation sur les accidents du travail un accident,
notamment de trajet, sur les seules affirmations de la victime non
corroborées par un témoin . La cour des comptes avait d'ailleurs



26 février 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

907

dénoncé des carence eut l : contrôle de l'ouverture des droits
dans son rapport public de 1989. En tout état de cause, en cas de
contestations d'une décision de rejet de prise en charge d'un
accident au titre du Livre IV du code de la sécurité sociale, la
victime dispose d'un recours auprès du tribunal des affaires de
sécurité sociale lequel contrôle la matérialité des faits allégués et
l ' interprétation qu ' en a fait la caisse.

Sécurité sociale (convention avec les praticiens)

21199 . - 4 décembre 1989 . - M . Georges Chavanes attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le profond sentiment de malaise qui règne
actuellement dans le corps médical . En effet, l'avenant conven-
tionnel actuellement en cours de négociation risque de compro-
mettre gravement l'avenir de la médecine libérale, en instaurant
un encadrement administratif de la pratique médicale susceptible
de limiter considérablement la liberté de prescription . De plus, la
mise en place de ces nouveaux moyens de contrôle et de rétor-
sion des caisses d'assurance maladie n'est pas sans susciter chez
les médecins libéraux de profondes réserves quant à la garantie
éthique de telles mesures . Dans ces conditions, et sans mécon-
naitre la nécessité de procéder à une maîtrise Jes dépenses de
santé exigeant une certaine rigueur, il lui demande de prendre en
compte les réactions du corps médical suscitées par l'avenant
conventionnel, en garantissant par ailleurs les négociations en
cours de ta nécessaire indépendance du Gouvernement à !eut
égard .

Sécurité sociale {conventions avec les praticiens)

21203 . - 4 décembre 1989 . - M. François Rochebloine rap-
pelle à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que le système français d'assurance maladie
constitue une création originale qui, grâce à un mécanisme
conventionnel sait concilier l'exercice libéral de la médecine et la
prise en charge par !a collectivité, permettant à tous l'accès à des
soins de qualité . Actuellement, des menaces pèsent sur cet équi-
libre fragile se manifestant par un recours plus fréquent des
médecins au secteur Ii et des organismes de sécurité sociale, par
une radicalisation des positions des organismes de sécurité
sociale mettant en cause l'avenir de la médecine libérale et, à
terme, la qualité des soins . II lui demande en conséquence
quelles dispositions il entend prendre afin de faire aboutir les
négociations conventionnelles à un accord qui sauvegarde le libre
choix du médecin par le malade, la liberté de prescription, l'ap-

g
lication de tarifs opposables, trois garanties indispensables au
on usage des soins.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

21369. 4 décembre 1989 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de ia solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la très vis inquiétude des médecins
libéraux concernant l'avenant conventionnel du 7 juillet 1989,
actuellement en cours de négociations et qui risque de compro-
mettre très gravement l'exercice de la médecine libérale en limi-
tant de façon draconienne la liberté de prescription du médecin,
soumis ainsi à des contrôles permanents de ses actes. Les
mesures en particulier visant à la création d'un intéressement col-
lectif sur les économies de prescription leur paraissent tout à fait
contraire à l'éthique . Les médecins, s'ils refusent une politique de
restriction arbitraire fondée sur des critères strictement écono-
miques, sont aujourd'hui tout à fait conscient de la nécessité de
merises le coùt des dépenses de santé et se montrent prêt à
assurer une observance médicale du bon usage de la prescription.
Il lui demande donc de quelle façon le Gouve r nement entend
prendre en compte tes réactions suscitées par ses diverses propo-
sitions au sein du corps médical.

Réponse. - L'avenant e° 7 à la convention nationale des
médecins de 1985 qui avait été signé par l'ensemble des syndicats
représentatifs de la profession et approuvé par arrêté interminis-
tériel en date du 7 juillet 1989 n'a plus de force exécutoire dans
la mesure où les parties signataires n'ont pu définir, dans les
délais qu'elles s'étaient fixés, les modalités de mise en oeuvre de
cet avenant . il appartient eus parties signataires de définir un
nouveau dispositif qui sera soumis à l'approbation des pouvoirs
publics, conformément aux dispositions de l'article L . 162-6 du
code de la sécurité sociale .

Santé publique (politique de la santé)

22109. - 18 décembre 1989 . - Mme Marie-France Lecuir
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la réglementation en vigueur,
concernant les examens de la santé, qui fixe, en vertu de l'arrêté
du t9 juin 1947, la limite d'âge à soixante ans pour bénéficier de
la mesure de prévention prévue à l'article L . 321-3 du code de la
sécurité sociale . Elle lui demande s'il ne serait pas nécessaire
d'envisager de reculer cette limite d'âge, afin que des diagnostics
gratuits de prévention puissent être établis en faveur de nom-
breuse personnes qui, faute de moyens, ne les entreprennent pas.

Réponse. - Les bilans de santé prévus par l'article L. 321-3 du
code de la sécurité sociale ne peuvent être pris en charge au titre
des prestations légales que pour les assurés de moins de soixante
ans, conformément à l'article 2 de l'arrêté du 19 juillet 1946.
Toutefois, lorsque les assurés ont atteint leur soixantième anni-
versaire, les administrateurs des caisses primaires d'assurance
maladie peuvent décider de prendre en charge les bilans de santé
au titre de l'action sanitaire et sociale. La mise en place du
Fonds national de prévention, d'éducation et d'information sani-
taires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge des examens de santé, offre l'occa-
sior de procéder à une évaluation médicale, sociale et financière
des examens de santé systématiques, dont le coût représente
actuellement une dépense annuelle supérieure à un demi-milliard
de francs . Cette évaluation, dont h principe est retenu par l'ar-
rêté du 13 septembre 1989 qui fixe le programme du fonds
national de prévention, d'éducation et d'information sanitaires au
titre de l'exercice 1989, permettra de définir les critères auxquels
devrait satisfaire un éventuel engagement supplémentaire de l'as-
surance maladie dans ce domaine.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (examen)

18763. -• 16 octobre 1989 . - M . Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les problèmes importants
rencontrés par la profession d'enseignant de la conduite automo-
bile . En effet, il existe actuellement un système de quota pour
présenter les candidats aux épreuves du permis de conduire . Les
enseignants se voient donc contraints d'opérer un choix arbitraire
parmi leurs élèves, voire très souvent d'en refuser, sachant perti-
nemment que le service de formation des conducteurs ne peut
leur garantir qu'un certain nombre d'examens . Il lui rappelle que
ce système est tout à fait inadapté et qu'il porte préjudice aussi
bien à la profession d'enseignant de la conduite automobile
qu'aux candidats eux-mêmes . Un tel manque de places d'examen
entraîne de grosses difficultés financières pour les auto-écoles et,
à terme, risque de faire disparaître ces entreprises qui contribuent
au rayonnement économique de nos régions . En conséquence, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour permettre au setvice de la formation des conduc-
teurs d'assurer réellement sa mission de service public et pour
garantir à chaque candidat l'égalité de traitement.

Réponse. - Les règles de convocation aux épreuves du permis
de conduire constituent un élément central du rapport entre
I . Etat, les candidats et les établissements d'enseignement de la
conduite. Au cours des récentes années, d'importants efforts ont
été accomplis pour mettre en place un système qui répond simul-
tanément aux objectifs : d'égalité de traitement ; d'Incitation à
une meilleure préparation ; de gestion rationnelle du temps des
inspecteurs : En ce qui concerne les candidats à l'examen du
permis de conduire, ils étaient initialement convoqués, nominati-
vement, dans l'ordre de dépôt des dossiers en préfecture et en
fonction des examinateurs disponibles . Cette pratique de la « file
d'attente » s'est révélée génératrice d'un absentéisme grave et
d'un taux d'échec à l'examen particulièrement élevé . Elle a cédé
la place, en 1976, à la « convocation numérique » dont les effets
bénéfiques sur le fonctionnement du système ne sont pas contes-
tables . En effet, le pourcentage de réussite à l'examen lors de la
première présentation est passé de 34,85 p . 100 en 1976 à
50,50 p . 100 en 1988, l'absentéisme étant tombé de 7 p . 100 à
5 p. 100 . Ainsi, les places sont maintenant réparties entre les
auto-écoles en fonction d'une part, du potentiel d'inspecteurs dis-
ponibles à un moment donné et d'autre part, du nombre de dos-
siers de candidatures déposés en préfecture au titre d'une pre-
mière demande. Cette méthode permet aux auto-écoles de gérer
elles-mêmes leur quota de places et de présenter les candidats les
mieux préparés . Le bilan des dix dernié&2s années montre que
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ces modalités ont, dans une large mesure, contribué à assainir la
situation du système des examens . Dans la mesure où la moitié
des candidats obtiennent un résultat favorable dès la première
présentation, les candidats ajournés ont eu la possibilité de se
présenter prés de trois fois, en moyenne, chacun . Ce niveau de
présentation peut être considéré comme suffisant . II convient, en
effet, de noter que le fonctionnement du service public est d 'au-
tant plus efficace que le nombre de candidats valablement pré-
parés pour le permis de conduire est élevé ; un taux de réussite

ris grand a pour conséquence de réduire les délais d 'attente.
Dans cette optique, il appartient aux écoles de conduite de
relayer les efforts déployés par l ' administration en s ' attachant à
dispenser une formation de qualité, notamment, en promouvant
l'apprentissage anticipé de la conduite (A.A .C .) avec l'objectif
d'une modification en profondeur des comportements des usagers
pour une amélioration durable de la sécurité routière . A cette fin,
le Gouvernement met actuellement en place, pour les enseignants
de la conduite, une formation à l'apprentissage anticipé de la
conduite, dans le cadre de la mise en oeuvre du programme
national de formation (P.N .F.) qui devient une filière d'enseigne-
ment où la pédagogie de la conduite et de la sécurité routière
tient un rôle primordial . Ces enseignants seront invités à suivre
cette formation lorsqu ' elle leur sera proposée par l'intermédiaire
des services préfectoraux.

Permis de conduire (inspecteurs : Rhône)

21209. - 4 décembre 1989 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le problème croissant du
manque de places d'examen au permis de conduire dans le
département du Rhône . En effet, les inspecteurs déjà peu nom-
breux sont de plus en plus sollicités en raison de l'apprentissage
de la conduite à seize ans, demandant la présence de ces derniers
pour assurer le contrôle pédagogique ; de l'allongement de cer-
tains examens et de leur participation aux commissions sur la
sécurité routière . Par conséquent, il lui demande s'il envisage la
création de postes d'inspecteurs afin de remédier, le plus rapide-
ment possible, à ce dysfonctionnement.

Réponse . - L'effectif des inspecteurs du permis de conduire qui
est fixé par la loi de finances est rationnellement réparti entre les
différentes circonscriptions et toutes dispositions sont prises par
le service des examens pour une utilisation optimale de ces per-
sonnels . Les indicateurs de gestion font apparaître que l'effectif
des inspecteurs du permis de conduire du département du Rhône
est conforme à ce qu'il doit étre. Les moyens mis en 'rustre par le
service au cours de l'année 1989 ont permis d'assurer l'ensemble
des tâches qui lui sont dévolues et d'accorder aux établissements
d'enseignement de la conduite du Rhône 30 158 places
d'examens . Cette dotation correspond à un taux réel d'attribution
de 1,8 par rapport aux dossiers de premières demandes enre-
gistrés en préfecture contre 1,73 au pian national . Ce niveau de
satisfaction peut être considéré comme suffisant . II convient, en
effet, de noter que le fonctionnement du service public est d'au-
tant plus efficace que le nombre de candidats valablement et
effectivement préparés pour le permis de conduire est élevé un
taux de réussite plus grand a pour conséquence de réduire les
délais d'attente . Quoi qu'il en soit, le nombre de places attribué
aux auto-écoles, au cours du premier semestre 1989, a été globa-
lement supérieur à leurs besoins réels puisqu'elles n'ont pas été
en mesure d'honorer 845 places d'examens ; ce qui représente
pour le service une perte de 57 journées d'inspecteurs . Les taux
de réussite observés dans le Rhône au cours de cette période sont
de 46,67 p . 100 toutes présentations confondues contre
51,11 p . 100 et 49 p. 100 au plan national . Cette situation, préju-
ciable à l'ensemble des candidats au permis de conduire, ampute
la capacité de travail du service des examens et explique les diffi-
cultés rencontrées par les enseignants concernés . Au cours du
troisième trimestre 1989, grâce à une gestion rigoureuse des
congés des inspecteurs, la situation a été bien maîtrisée dans la
mesure où le service a pu maintenir, pendant cette période, un
niveau d'activité de 91 p . 100 de son activité habituelle . Pour la
résolution de leurs problèmes, il appartient aux exploitants

àuto-écoles du Rhône de relayer les efforts déployés par le ser-
vice public en limitant l'absentéisme et en s'attachant à dispenser
une formation de qualité avec l'objectif d'une modification en
profondeur des comportements pour une amélioration durable de
ia sécurité routière . L'administration suit attentivement la situa-
tion du département du Rhône afin que les problèmes ponctuels
qui peuvent se poser soient résolus dans les meilleurs conditions
possibles . Dans cet esprit, pour tenir compte de la situation parti-
culière du mois de décembre 1989, un renfort de huit jours d'ins-
pecteurs a été effectué .

Permis de conduire (examen)

21372. - 4 décembre 1989 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de ia
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur les pro-
blèmes importants rencontrés par la profession de moniteur de la
conduite automobile . Elle lui précise en effet qu'il existe actuelle-
ment un système de quota pour présenter les candidats aux
épreuves du permis de conduire . Les moniteurs se voient donc
contraints d'opérer un choix arbitraire parmi leurs élèves, voire
très souvent d'en refuser, sachant pertinemment que le service de
formation des conducteurs ne peut leur garantir qu'un certain
nombr_ d'examens . Elle lui rappelle que ce système est tout à
fait inadapté et qu'il porte préjudice aussi bien à la profession de
moniteur de la conduite automobile qu'aux candidats eux-mêmes.
Un tel manque de places d'examen entraîne de réelles difficultés
financières pour les auto-écoles et, à terme, risque de faire dispa-
raitre ces entreprises qui contribuent au rayonnement écono-
mique de nos régions . Elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour permettre au
service de la formation des conducteurs d'assurer réellement sa
mission de service public et pour garantir à chaque candidat
l'égalité de traitement.

Réponse . - Les règles de convocation aux épreuves du permis
de conduire constituent un élément central du rapport entre
i'Etat, les candidats et les établissements d'enseignement de la
conduite . Au cours des récentes années, d'importants efforts ont
été accomplis pour mettre en place un système qui répond simul-
tanément aux objectifs : d'égalité de traitement ; d'incitation à
une meilleure préparation ; de gestion rationnelle du temps des
inspecteurs . En ce qui concerne les candidats à l'examen du
permis de conduire, ils étaient initialement convoqués, nominati-
vement, dans l'ordre de dépôt des dossiers en préfecture et en
fonction des examinateurs disponibles. Cette pratique de ia « file
d'attente » s'est révélée génératrice d'un absentéisme grave et
d'un taux d'échec â l'examen particulièrement élevé . Elle a cédé
la place, en 1976, à la « convocation numérique » dont les effets
bénéfiques sur le fonctionnement du système ne sont pas contes-
tables. En effet, le pourcentage de réussite à l'examen lors de la
première présentation est passé de 34,85 p . 100 en 1976 à
50,50 p . 100 en 1988, l'absentéisme étant tombé de 7 p . 100 à
5 p . 100 . Ainsi, les places sont maintenant réparties entre les
auto-écoles en fonction, d'une part, du potentiel d'inspecteurs
disponible à un moment donné et, d'autre part, du nombre de
dossiers de candidatures déposés en préfecture au titre d'une pre-
mière demande . Cette méthode permet aux auto-écoles de gérer
elles-mêmes leur quota de places et de présenter les candidats les
mieux préparés . Le bilan des dix dernières années montre que
ces modalités ont, dans une large mesure, contribué à assainir la
situation du système des examens . Dans la mesure où la moitié
des candidats obtient un résultat favorable dès la première pré-
sentation, les candidats ajournés ont eu la possibilité de se pré-
senter près de trois fois, en moyenne, chacun . Ce niveau de pré-
sentation peut être considéré comme suffisant . Il convient, en
effet, de noter que le fonctionnement du service public est d'au-
tant plus efficace que le nombre de candidats valablement pré-
parés pour le permis de conduire est élevé ; un taux de réussite
plus grand a pour conséquence de réduire les délais d'attente.
Dans cette optique, il appartient aux écoles de conduite de
relayer les efforts déployés par l'administration en s'attachant à
dispenser une formation de qualité, notamment en promouvant
l'apprentissage anticipé de la conduite (A.A .C .) avec l'objectif
d'une modification en profondeur des comportements des usagers
pour une amélioration durable de la sécurité routière . Dans ce
cadre, le Gouvernement met actuellement en place, pour les
enseignants de la conduite, une préparation à ia mise en oeuvre
du pro gramme national de formation (P.N .F .) qui devient une
filière d'enseignement où la pédagogie de la conduite et de la
sécurité routière tient un rôle primordial . Ces enseignants seront
invités à suivre cette formation lorsqu'elle leur sera proposée par
l'intermédiaire des services préfectoraux.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

21426 . - 11 décembre. 1989. - M. Serge Beltrame demande à
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, si des mesures vont être prises pour
diminuer dans des proportions importantes le nombre des
« épaves ambulantes » circulant journellement sur nos routes . II
appelle son attention sur différentes actions qui pourraient
contribuer au rajeunissement de notre « pool » de voitures, toutes
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catégories : abaissement sensible du taux de T.V .A . pour l'achat
de véhicules et de leurs organes de sécurité défectueux institu-
tion de la gratuité pour la visite technique.

Réponse . Le Gouvernement a pris la décision, lors de la réu-
nion du comité interministériel de la sécurité routière du
27 octobre 1988, de soumettre les voitures particulières de plus
de cinq ans d'âge à un contrôle technique périodique tous les
trois ans, assorti d'une obligation de réparation des principaux
organes de sécurité . Quant aux camionnettes, elles seront sou-
mises, en application d'une directive européenne, à un contrôle
tous les deux ans à partir de quatre ans d'âge . Ce contrôle, qui
devrait commencer en 1990, sera effectué, ainsi que le précise
l ' article 23 de la loi no 89-469 du 10 juillet 1989 parue au Journal
officiel du 11 juillet 1989, par des contrôleurs agréés par l'Etat et
dont les fonctions seront exclusives de toute autre activité
exercée dans la réparation ou le commerce automobile . Les textes
réglementaires afférents à la mise en ouvre de ce nouveau
contrôle et notamment le projet de décret pris en application de
cette loi sont actuellement en cours d'élaboration. Ces mesures
ne pourront que contribuer à l 'amélioration de la sécurité rou-
tière, en diminuant à terme le nombre des véhicules en mauvais
état . En ce qui concerne le taux de la T.V .A ., il est rappelé que
celui-ci vient d 'être abaissé de 28 p . 100 à 25 p . 100 sur les voi-
tures particulières . Quant à la gratuité de la visite technique, il y
a lieu de préciser que les contrôleurs qui seront habilités à faire
les contrôles seront des personnes privées et que, dans ce
contexte, la suggestion de l ' honorable parlementaire ne peut ètre
retenue .

Voirie (autoroutes et roules)

22123 . - 18 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur l'insuffisance de l'éclairage
de notre réseau autoroutier . Cet éclairage lorsqu'il est présent
permet d ' éviter un certain nombre d'accidents graves et il serait
souhaitable que des études soient menées afin de cerner les
a points noirs » prioritaires du réseau et d'y améliorer la sécurité
par un éclairage nocturne permanent . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre à ce sujet dans l'immédiat et s'il envisage à
plus long terme l ' extension de cet éclairage à l 'ensemble du
réseau autoroutier.

Réponse . - ll est incontestable que le risque d'accidents est
plus grand et la gravité de ces accidents plus importante la nuit
que le jour. Cependant, le manque de visibilité n'est pas la seule
cause de cette insécurité accrue L'augmentation des vitesses pra-
tiquées et la fatigue des condu• .teurs sont à l'origine d'une part
importante des accidents de nuit . En ce qui concerne les voiries
de rase campagne, des études extrêmement sérieuses ont mis en
évidence que l 'éclairage n 'apportait pas de gain significatif de
sécurité . C'est pourquoi il n ' existe pas à l ' heure actuelle de pro-
gramme d'extension dans ce domaine . Seuls des sites dangereux
responsables d'une proportion anormalement élevée d'accidents
de nuit peuvent justifier l'installation d ' un éclairage . Par contre,
l 'éclairage général des autoroutes et voies rapides est prévu au
droit et à proximité des postes de péage en pleine voie autorou-
tière ainsi que dans les tunnels . L'instruction sur les conditions
techniques d 'aménagement des autoroutes de liaison
(I . .T .A .A .L .) signale qu ' il peut ètre opportun d'éclairer lorsque
l'autoroute traverse ou avoisine une zone dont l'éclairage risque
de gêner la circulation sur l'autoroute et qu'il peut être utile
d'éclairer les viaducs, notamment en raison de la réduction de la
largeur de la chaussée . Les règles de cette instruction prévoient
également d'éclairer les sections où le trafic moyen dépasse
50000 véhicules par jour . De tels seuils ne sont pratiquement
atteints qu'aux abords des grandes agglomérations . Cependant, la
forte croissance du trafic constatée ces dernières années peut
accélérer l'échéance à laquelle certains projets pourraient être
pris en considération .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Participation (politique et réglementation)

16748 . - 21 août 1989 . - M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'ordonnance n o 86-1134 du 21 octobre 1986 relative
à l'intéressement et à la participation des salariés aux résultats de

l'entreprise et à l ' actic-nnariat des salariés a prévu le bénéfice de
l'intéressement ou de la participation aux salariés, la notion de
salarié s'appliquant à toute personne bénéficiant du régime des
traitements et salaires en matière fiscale . Or, par une circulaire
A .C .O .S .S . n° 89-41 du 31 mai 1989, il vient de préciser que la
notion de salarié s'appliquait aux personnes titulaires d ' un
contrat de travail qui les place dans un état de subordination par
rapport à la société . Cette interprétation de la notion de salarié
exclut tous les dirigeants de société qui ont la qualité de manda-
taires sociaux et introduit une discrimination dans le régime de
l'intéressement . De plus, il est probable que cette interprétation,
prise en matière de sécurité sociale, sera étendue au domaine
fiscal . il lui demande de bien vouloir lui faire conraitre les
mesures qu'il envisage de prendre afin que le bénéfice de l'inté-
ressement et de la participation continue à s 'appliquer aux diri-
geants sociaux ainsi que les textes le prévoyaient à l'ori-
gine . - Question transmise à M. le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
dirigeants de société ayant, selon la formule juridique de celle-ci,
le statut de commerçants ou de mandataires sociaux n'ont pas,
en tant que tels, la qualité de salariés au sens de la législation du
travail . Le fait que, d'une part, les rémunérations des mandataires
sociaux soient soumises à l'impôt sur le revenu selon le régime
fiscal applicable aux traitements et salaires en application des
articles 79 et suivants du code général des impôts, ou que,
d'autre part, ces rémunérations soient, par détermination expresse
de la loi, assujetties aux cotisations de sécurité sociale dans le
cadre du régime général, n'est pas de nature à entrainer nécessai-
rement l'assimilation des dirigeants de société à des salariés au
regard du droit du travail . Toutefois, pour les mandataires
sociaux et sous réserve des dispositions de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, il n'est prévu en
principe aucune incompatibilité entre l'exercice d'un mandat
social et l'existence d'un contrat de travail . Les dirigeants de
société peuvent donc, outre leur mandat, être liés juridiquement à
la société par un contrat de travail au titre des fonctions tech-
niques distinctes qu'ils exercent . Selon une juridiction constante,
un tel cumul entre un mandat social et des fonctions salariales
implique cependant que le contrat de travail corresponde à un
emploi salarié effectif au sein de la société, ce qui suppose l'exer-
cice par l'intéressé de fonctions techniques distinctes de la direc-
tion générale et le paiement des rémunérations afférentes en
contrepartie . En ce qui concerne la participation financière des
salariés, l'ordonnance n° 86-1134 du 21 octobre 1986 confirme
sur ce point les dispositions antérieures telles qu'elles résultaient
des ordonnances de 1959 et de 1967 . La législation relative à la
participation prévoit que tous les salariés de l'entreprise ont
vocation à bénéficier de l'accord d'intéressement ou de participa-
tion conclu au sein de celle-ci . La détermination des bénéficiaires
ne peut être fondée que sur le critère de l'appartenance juridique
à l'entreprise et donc sur l'existante d'un contrat de travail . C'est
du reste en ce sens que, dans le cadre du régime antérieur à
l'ordonnance du 21 octobre 1986, le Centre d'études des revenus
et des coûts, chargé d'émettre un avis préalable à l'homologation
administrative des accords dérogatoires de participation, s'était
prononcé en indiquant que seuls les mandataires sociaux égale-
ment liés par un contrat de travail à la société qu'ils dirigent
peuvent bénéficier du dispositif de la participation assorti des
avantages sociaux et fiscaux . La lettre-circulaire de l'A .C .O .S.S.
en date du 3! mai 1989 ne fait que confirmer cette position dont
le fondement légal n'apparait pas contestable en droit et qui,
conformément à l'intention du législateur, permet d'assurer, au-
delà de la situation de subordination juridique du travailleur,
l'association des salariés aux résultats de l'entreprise.

Participation (politique et réglementation)

17299. - I1 septembre 1989 . - M. Jean-Marie Bockel attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème de l'interprétation de
l'ordonnance du 21 octobre 1986 relative à l'intéressement et à la
participation des salariés . Le ministre du budget précisait que les
mandataires sociaux dont les rémunérations sont soumises à
l'impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements et salaires,
en application des articles 79 et suivants du code général des
impôts, peuvent prétendre à l'attribution des droits à la participa-
tion . Cette réponse permettait de faire bénéficier de la participa-
tion et par parallélisme des droits à l'intéressement, des gérants
non majoritaires de S .A .R .L ., des présidents de conseil d'adminis-
tration de S .A . ainsi que les directeurs généraux . Or, une surpre-
nante circulaire A .C.O .S .S . du 31 mai 1989 renverse la tendance
et infirme la réponse ministérielle précisée ci-dessus . Cet état de
chose est préoccupant, notamment pour des contrats en cours, et
concernant également les discussions quant à la conclusion ou le
renouvellement d'un certain nombre de contrats . L'attitude de
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l'A .C .O .S .S . semble également préoccupante puisqu'elle prend
position sur un certain nombre de notions en matière de droit du
travail (notamment la notion de salarié) et ne se cantonne pas à
la réglementation propre en matière de sécurité sociale . II lui
demande quelles dispositions il entend prendre sur ce sujet, met-
tant ainsi un terme à de nombreuses incertitudes devant les-
quelles se trouvent placées beaucoup d ' entreprises.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
dirigeants de sociétés, ayant selon la forme juridique de celles .ci,
le statut de commerçants ou de mandataires sociaux, n'ont pas,
en tant que tels, la qualité de salariés au sens de la législation du
travail . Le fait que, d'une part, les rémunérations des mandataires
sociaux soient soumises à l'impôt sur le revenu selon le régime
fiscal applicable aux traitements et salaires en application des
articles 79 et suivants du code général des impôts ou que, d'autre
part, ces rémunérations soient, par détermination expresse de la
loi, assujetties aux cotisations de sécurité sociale dans le cadre du
régime général, n'est pas de nature à entraîner nécessairement
l ' assimilation des dirigeants de sociétés à des salariés au regard
du droit du travail . Toutefois, pour les mandataires sociaux et
sous réserve des dispositions de la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales, il n'est prévu en principe aucune incompa-
tibilité entre l'exercice d'un mandat social et l'existence d'un
contrat de travail . Les dirigeants de sociétés peuvent donc, outre
leur mandat, être liés juridiquement à la société par un contrat de
traval au titre des fonctions techniques distinctes qu'ils exercent.
Selon une jurisprudence constante, un tel cumul entre un mandat
social et des fonctions salariales implique cependant que le
contrat de travail corresponde à un emploi salarié effectif au sein
de la société, ce qui suppose l'exercice par l'intéressé de fonc-
tions techniques distinctes de la direction générale et le paiement
de rémunérations afférentes en contrepartie . En ce qui concerne
la participation financière des salariés, l'ordonnance n° 86-1134
du 21 octobre 1986 confirme sur ce point les dispositions anté-
rieures telles qu'elles résultaient des ordonnances de 1959 et
de 1967 . La législation relative à la participation prévoit que tous
les salariés de l'entreprise ont vocation à bénéficier de l'accord
d'intéressement ou de participation conclu au sein de celle-ci . La
détermination des bénéficiaires ne peut être fondée que sur le
critère de l'appartenance juridique à l'entreprise et donc sur
l'existence d'un contrat de travail . C'est du reste en ce sens que,
dans le cadre du régime antérieur à l'ordonnance du
21 octobre 1986, le Centre d'études des revenus et des coûts,
chargé d'émettre un avis préalable à l'homologation administra-
tive des accords dérogatoires de participation, s'était prononcé en
indiquant que seuls les mandataires sociaux également liés par
un contrat de travail à la société qu'ils dirigent peuvent bénéficier
du dispositif de la participation assorti des avantages sociaux et
fiscaux . La lettre-circulaire de l'A .C .O .S .S . en date du
31 mai 1989 ne fait que confirmer cette position dont le fonde-
ment légal n'apparaît pas contestable en droit et qui . conformé-
ment à l'intention du législateur, permet d'assurer, au-delà de la
situation de subordination juridique du travailleur, l 'association
des salariés aux résultats de l'entreprise.

ms._ se_

Travail (travail temporaire)

19926. - 6 novembre 1989 . - Le Gouvernement vient de faire
connaître son intention de réglementer une nouvelle fois la forme
de travail dite « travail temporaire » . Certaines informations
parues dans la presse laissent entendre que cette future réglemen-
tation vise davantage à freiner le développement de ce type de
travail qu'à le développer. S'il en était ainsi, on pourrait s'inter-
roger sur le bien-fondé d'une telle politique . Au cours de la
période des « trente glorieuses », notre pays a développé un sys-
tème élaboré de protection sociale, C'était l'époque des certitudes
et personne n'aurait imaginé un autre statut, pour un salarié, que
celui d'employé à plein temps, protégé contre toutes sortes de
périls, en particulier contre le chômage . Puis la crise est arrivée
et quelles que soient les protections, il a fallu se résoudre à licen-
cier . Le poids du chômage dans l'économie, de négligeable, est
devenu important . Pour les plus défavorisés a été créé le revenu
minimum d'insertion, qui garantit 2 000 francs par mois à un
chômeur en fin de droits, en contrepartie d'un effort de sa part
pour être inséré . Si l'on admet qu'un chômeur en voie de réinser-
tion reçoive 2 000 francs par mois, pourquoi considérerait-on
comme malhonnête que ce chômeur pratique réellement la réin-
sertion sur le terrain en travaillant vingt ou trente heures par
semaine, pour un salaire qui peut dépasser largement
2 000 francs ? Aujourd'hui le marché du travail est déjà à deux
vitesses : il y a ceux qui ont un travail (garanti et à plein temps)
et ceux qui n'ont pas d'emploi du tout . Le fait de fournir à ces
derniers un emploi à temps partiel n'est pas un recul social . C'est
au contraire un progrès . L'emploi temporaire est, certes, un
domaine où les abus sont possibles . Empêcher ces abus, les
réprimer et réglementer la profession, tout cela, relève du rôle de

l'Etat . Mais le souci de moraliser la profession ne doit * pas
conduire à la conclusion que c'est la profession qui est condam-
nable . Cette dernière a d'ailleurs d'ores et déjà mis en oeuvre des
actions allant dans le sens souhaité par le Gouvernement, telles
qu'une convention collective ou un système de formation des per-
sonnels . Il faut noter enfin, et ce n'est pas là le moindre mérite
de ce type d'emploi, que le travail temporaire constitue très sou-
vent le marchepied qui permet au salarié d 'accéder à un emploi
permanent . M. Georges Mesmin demande donc à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle si les aménagements qu'il prépare favoriseront le dévelop-
pement de cette forme moderne d'emploi.

Réponse. - Le rapport relatif au recours au travail temporaire
et à durée déterminée et ses conséquences sur le marché du tra-
vail qui a été déposé au Parlement en octobre dernier l'ait appa-
raître une progression accélérée du recours aux formes d'emploi
précaire que sont l'intérim et le contrat à durée déterminée.
Ainsi, le nombre de contrats de travail temporaire s'est accru de
plus de 30 p . 300 en 1987 et 1988, et cette tendance s'est
confirmée en 1989, les progressions enregistrées au cours des
trois premiers trimestres de 1989 par rapport aux mêmes périodes
de l'année 1988 étant respectivement de 32 p . 100, 25 p . 100 et
19 p . 100 aux premier, second et troisième trimestres . Par ail-
leurs, le rapport révèle une multiplication de pratiques abusives
en matière de contrats précaires, lesquelles portent aussi bien sur
les conditions de recours que sur le statut des salariés concernés.
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement considère qu'il
convient aujourd'hui, sans remettre en cause l'utilité des formes
d'emploi de courte durée, qui répondent à un besoin d'adapta-
tion dans une économie moderne soumise aux aléas de la
conjoncture et aux exigences de la compétition internationale,
d'adapter le régime juridique du travail temporaire et du contrat
à durée déterminée afin d'assurer une plus grande stabilité de
l'emploi et de renforcer les garanties dont disposent les salariés
titulaires de contrats précaires . L'usage du contrat de travail tem-
poraire, ainsi d'ailleurs que de contrat à durée déterminée, doit
être limité aux besoins occasionnels et temporaires des entre-
prises de manière à ce que le recrutement sur contrat de travail à
durée indéterminée reste le mode habituel d'embauche . C'est
dans cet esprit que le Gouvernement a déposé un projet de loi
dont le Parlement débattra au printemps, à la lumière des
résultats de la négociation que les partenaires sociaux vont pro-
chainement engager sur ce thème.

Travail (travail temporaire)

20052 . - 13 novembre 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les résultats d'une enquête traitant
a de la provenance et du devenir des intérimaires » réalisée à la
demande d'un syndicat professionnel du travail temporaire . Il
ressort de cette enquête après extrapolation des résultats que, six
à onze mois après leur venue dans l ' intérim, plus de 40 p . 100
des personnes auraient trouvé un nouvel emploi (dont 42 p . 100
d'entre elles un emploi à durée indéterminée) et 8 p . 100 seraient
chômeurs, que les intérimaires passeraient en moyenne
sept semaines dans la même entreprise utilisatrice toutes missions
confondues et que 13 p. 100 des intérimaires (soit environ
120 000 personnes) auraient bénéficié d'une formation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur les
résultats précités et lui donner son avis sur la possibilité de
considérer l'intérim comme un «tremplin» vers l'emploi perma-
nent dans le cadre bien compris d'une utilisation réfléchie de la
flexibilité et du renforcement de la protection des salariés.

Réponse. - II est certain que le contrat de travail temporaire
ainsi d'ailleurs que le contrat de travail à durée déterminée peu-
vent dans un nombre de cas significatifs permettre à des salariés
d'accéder ensuite à un emploi stable . Ainsi, l'étude sur « l'itiné-
raire des intérimaires » réalisée à la demande du syndicat des
professionnels du travail temporaire (Promatt) par i'I .F.O .P.
auprès d'un échantillon de 1 000 personnes fait apparaitre que
six à onze mois après leur entrée dans l'intérim, 42 p . 100 des
travailleurs temporaires avaient trouvé, en juin 1989, un emploi
hors intérim (20 p . 100 un emploi permanent, 22 p . 100 un
contrat à durée déterminée ou un stage), alors que 48 p . 100 res-
taient intérimaires et 8 p . 100 se retrouvaient au chômage . Si de
tels résultats sont encourageants dans une perspective de stabili-
sation de l'emploi, il n'en demeure pas moins que la tendance à
l'insertion dans un emploi permanent, notamment après une mis-
sion d'intérim, semble être en régression . Il ressort en effet de
l'enquête sur l'emploi réalisée par l'I .N .S .E .E . que si 49 p. 100
des intérimaires en mars 1984 avaient trouvé un emploi stable en
mars 1985, ce pourcentage est tombé à 33 p . 100 en mars 1988
pour les personnes qui étaient en mission en mars 1987 . Une
diminution est également enregistrée en matière de contrat de tra-
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vail à durée déterminée ; elle est cependant nettement moins sen-
sible, les pourcentages étant respectivement de 51 et 48 p . 100.
Pour permettre à un nombre plus important d'intérimaires - qui
le souhaitent - d'accéder à un emploi permanent, il conviendrait
sans aucun doute de faire en sorte que, le plus souvent possible,
les travailleurs temporaires puissent bénéficier d'une formation
au cours de leur passage dans l'intérim . D'après l'enquête réa-
lisée pour le Promatt, actuellement 13 p. 100 des intérimaires ont
déjà bénéficié d'une formation, alors que cette proportion n'était
que de 8 p . 100 en 1981 . En tout état de cause, le Gouvernement
est tout à fait conscient du rôle positif que peut jouer la profes-
sion du travail temporaire dans l'insertion des salariés . Toutefois,
il faut et c'est l'objet du projet de loi favorisant la stabilité de
l'emploi par l'adaptation du régime des contrats précaires qui
vient d'être déposé au Parlement que l'usage du contrat de travail
temporaire comme du contrat à durée déterminée soit limité aux
tâches par nature occasionnelles et temporaires.

Emploi (A .N.P.E.)

20364. - 13 novembre 1989 . - M . Y'.rs Coussain demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle quelles suites seront données au rapport d'expertise
sur l'Agence nationale pour l'emploi effectué par la S .E .M.A. qui
lui a été remis en mai 1989.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, sur les suites qui seront données au rapport d'expertise
sur l'agence nationale pour l'emploi effectué par la S .E .M.A. à la
demande du ministre . II a été tenu compte des conclusions de ce
rapport relatif à l'adéquation entre les moyens et les tâches de
l'agence nationale pour l'emploi dans le rapport réalisé par
M. Philippe Lacarriére, inspecteur général des finances et
Mme Marie-Thérèse loin-Lambert, inspecteur général des affaires
sociales, qui fait des propositions sur l'évolution souhaitable de
l'Agence nationale pour l'emploi ainsi que celle de l'ensemble du
service public de l'emploi . A la suite de ce rapport remis le
17 octobre 1989, il a été décidé d'affecter à l'A.N .P.E ., progressi-
vement, les emplois supplémentaires nécessaires et de financer un
programme spécial pour l'amélioration des conditions matérielles
d'accueil des demandeurs d'emploi dans le cadre d'un contrat de
progtès sur 3 ans (1990-1992) qui sera discuté au 1 « semestre
1990 entre l'A .N .P.E . et sa tutelle . Dans ce cadre, l'Agence natio-
nale pour l 'emploi devra s ' engager à faire évoluer son organisa-

fion interne et à atteindre des objectifs précis en matière de pla-
cement d'une part, en matière d'accueil et d'évaluation des
demandeurs d'emploi, d'autre part . Dès 1990, les crédits corres-
pondants, à hauteur de 100 millions de francs, ont été inscrits au
budget de l'établissement . Le Gouvernement a déposé un amen-
dement à la fin de la discussion de ta seconde partie de la loi de
finances, afin de permettre le démarrage du contrat de progrès,
notamment par la création de 300 emplois . L'Agence nationale
pour l'emploi pourra également procéder, dès 1990, aux recrute-
ments nécessaires pour remplacer les agents mis à la disposition
des missions locales, du crédit-formation pour les jeunes, des
centres interinstitutionnels de bilan et des équipes techniques de
reclassement . Enfin, le directeur général de l'Agence nationale
pour l'emploi a reçu mandat de négocier un nouveau statut du
personnel avec les organisations syndicales.

Minerais et métaux (entreprises : Moselle)

20895 . - 27 novembre 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes auxquels risque d'être
confronté le personnel de la F .E.M .S., anciennement Construc-
tion Métallique de la Moselle, de Yutz . Ce personnel bénéficie
actuellement de la convention générale de protection sociale
(C.G .P.S .). Des rumeurs persistantes, alors même que la F.E.M .S.
a été intégrée dans le groupe Usinor, laissent penser que ce
groupe, qui détient actuellement 15 p. 100 du capital, serait prêt
à abandonner ses participations financières dans la F.E .M .S., ce
qui aurait des conséquences sociales importantes sur la trentaine
d'employés de cette branche d'activité sidérurgique . Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement quant à
l'avenir de la F .E .M .S . et de l'application de la C .G.P.S . pour le
personnel concerné, au cas où la F.E .M .S . ne serait plus intégrée
au groupe Usinor. - Question transmise à M. le ministre du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La majorité du capital de la Société F .E .M .S . est
détenue par le groupe Omnium de maintenance internationale, de
sorte qu'Usinor-Sacilor n'y détient plus qu'une participation
minoritaire . Par ailleurs, l'établissement de Yutz de la F.E .M .S.
est placé dans le champ de la convention générale de protection
sociale de la sidérurgie du 16 juillet 1987 . Ce champ a été défini
de façon limitative, par établissement, pour la durée d'application
de cet accord . Une modification de la structure du capital de la
F.E.M .S . serait donc sans incidence à cet égard .
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